
( l'\0 205, ) - 
Chambre des Représentants. 

SÉANCE DtJ 6 Avnu {855. 

Prix de trans1)0rt sur le chemin de fer de l'État, tles marchandises, valeurs, 
équipages et animaux (I}. 

RAPPORT 
FAIT, AU NOl\I DE LA SECTION CENTRALE (1) 1 PAR 1\1. I.ESOINNE. 

l\lEssmuns, 

Votre section centrale a consacré, à l'examen du projet de loi qui vous est 
soumis, de longues et laborieuses séances. Elle ne s'est pas dissimulé les diffi 
cultés qu'il y avait pour elle à vous présenter un travail satisfaisant sur une 
question d'une aussi haute importance et pour l'exacte appréciation de laquelle 
les éléments lui font généralement défaut. Elle a donc dû chercher à s'éclairer de 
l'expérience qui a été faite des différents tarifs qui ont été successivement appli 
qués au chemin de fer de l'État; elle a aussi eu recours aux tarifs en usage sur 
beaucoup dè chemins de fer étrangers; mais elle doit faire remarquer que ces 
derniers tarifs n'ont pu lui fournir que des renseignements assez incomplets. En 
effet, ils sont, en pratique: purement nominaux et n'indiquent, en quelque sorte, 
que le maximum des prix de transport. admis par les Compagnies; elles sont 
entièrement libres de diminuer ers prix, selon lcu_r convenance, et l'on sait 
qu'elles contractent des marchés à prix réduits, selon l'importance et la régularité 
<les transports. 

L'État ne peut agir de même; son tarif doit être uniforme et le même pour 
tous. 

Votre section centrale s'est efforcée de concilier les intérêts commerciaux , 

(') Projet de loi, n°69, session de 18lH-181">2. 
(2) Ln section centrale, présidée par 1\1. VEYor, était composée de l\lM. DE PERCEVAL, 

Lt:so1NNE, D1:: L11lGE, Dr. Bnouwsn DE lloGENOOnP, Doason11En et o'AuTREBANDt. 
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industriels et agricoles du pays avec les intérêts du trésor. Elle s'est attachée à 
écarter du projet tout cc qui, selon elle, pouvait en compliquer l'exécution, 
soit en exigeant l'emploi d'un personnel plus considérable i soit en nécessitant 
l'emploi de mesures vexatoires, sans grand profit pour l'État. 

En résumé, elle espère que le Gouvernement obtiendra, par le tarif qu'elle vous 
propose, une augmentation de recettes, sans augmentation de frais. C'est du moins 
le but qu'elle a cherché à atteindre. 

DISCUSSION GÉ!tÉi\ALE. 

La 2c section demande que le projet ne soit admis que d'une manière tempo 
raire. La même section appelle l'attention la plus sérieuse de la section centrale 
sur la question des transports par la plus courte distance, soulevée par les 
Compagnies concessionnaires. Elle pense qu'il est juste et loyal de faire jouir les 
concessionnaires des avantages qu'ils retireraient de leurs lignes, si elles faisaient 
partie du réseau de l'État. 

Les 31:, 4e, ~e et 6e sections appellent également l'attention de la section 
centrale sur celle question. 

Quant à la demande formulée par la 2e section, que le projet ne soit admis què 
d'une manière temporaire, votre section centrale ne peut y donner son asseuti 
ment. Elle pense que ces variations, trop souvent renouvelées, dans les prix clc 
transports nuisent aux transactions commerciales et) par une conséquence natu 
relle, aux recettes mêmes du chemin de fer. 

La question des transports par la plus courte distance, sur laquelle la presque 
unanimité des sections a appelé l'attention de ln section centrale, a fait, dl! la part 
de cette dernière, l'objet d'un sérieux examen. Des pétitions en faveur de l'adop 
tion du principe ont été adressées à 1a Chambre : 
Par la Compagnie du chemin de fer de Namur à Liège et de Mons à Manage; 
Par les chambres de commerce de Liège, Mons, Charleroy et Namur; 
Par les comités des charbonnages liégeois et de la vallée du Piéton; 
Par plusieurs propriétaires de carrières de Soignies et des Éeaussines. . 
Ces pétitions seront déposées sur le bureau pendant la discussion. 
M. le Ministre, invité à s'expliquer sur cette question, a demandé à répondre 

verbalement en section centrale. 
C'est, dit-il, la Compagnie du chemin de fer de Namur à Liégé et de Mons à 

Manage , qui depuis longtemps a réclamé l'application du principe de la plus 
courte distance. 

Cette question peut se diviser en quatre points : 
1° La Compagnie a fa:t beaucoup de bruit pour peu de chose; 
2° En droit, elle n'est pas fondée ; 
5° En équité, de larges concessions ont été faites; 
4° Le différend porte sur -19,0UO francs. • 
En !849, sous le Ministère de M. Rolin, on avait fait un projet de convention dans 

lequel le principe de 1a plus courte distance était établi d'une manière rigoureuse; 
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mais a peine cc projet fut-il connu, que des réclamations surgirent dans la plu 
part des journaux. 1\1. Ilolin, eftray<î, soumit la convention au conseil des Ministres 
qui l'approuva, sauf l'art. 7 relatif à la plus courte distance, lequel fut tenu e11 
suspens. 

En !8a0, après son entrée au Ministère, M. Yan Hoorebcke prit en mains lui 
même 1n direction de celte affaire; il fit prévaloir le principe commercial, c'est-à 
dire Je principe des transports à meilleur marché sur celui des transports par la 
plus courte distance; il chercha aussi à sc rendre compte du tort que pou va iL 
faire à la Compagnie la non application du principe de la plus courte distance ; 
il a fait faire, pendant les cinq premiers mois de l'année f 8;'52, le relevé des 
marchandises expédiées de Charlcroy et des stations situées entre celte dernière 
ville et Namur, vers Liégé et au delà: elles représentaient en poids 79,960 kilo 
grammes, soit f 6 waggons chargés. La recette au profit de If\ Société aurait été 
de 464 francs. 

Au reste, par une circulaire en date du 6 juillet f 8;,:27 M. le Ministre a donné 
l'ordre de diriger, par le chemin de fer de Namur à Liégc, les marchandises venant 
de Charleroy , à moins d'ordres contraires de la part des expéditeurs ou que le 
prix de transport ne fùt plus élevé. 

Le transit de la France vers l'Allemagne et vice versà représente en poids 
environ 6,000 tonnes, soit pour la Compagnie une recette de 22 à 25,000 francs. 

En droit, ]a Compagnie se prétendait fondée à avoir, d'une manière rigoureuse, 
les transports par ses lignes d'une station de l'État ù une autre station de l'ÉLat, 
lorsque la distance à parcourir était plus courte par ses lignes que par celles de 
l'État et quand bien mème les transports auraient dû coùtcr plus cher aux. expé 
diteurs. 

Elle se basait sur certains passages de l'exposé des motifs du projet de foi 
de concession présenté, en 1845, par l'honorable .l\l. Dechamps , où il était dit 
« que les marclumdises de Alanage à Blons n'iraient plus [aire de détour 
» par Braine-le-Eomte. » Mais, pour bien comprendre, il faut se reporter à 
l'époque où parlait l'honorable M. Dechamps , le tarif était basé sur un système 
différent de celui qui existe aujourd'hui, fa taxe était réglée suivant le poids et 
la distance parcourue. Depuis, on ,1 introduit un système de frais fixes et de frais 
variables cl ces frais fixes se payent chaque fois q uc l'on passe d'une ligne concédée 
sur une ligne de l'État. Les calculs de 184a n'étaient que des prévisions qui ne 
peuvent obliger le Gouvernement à remplir envers la Compagnie, des engagements 
qui ne sont J>aS stipulés dans la loi de concession. 

La Législature n'a été guidée, en 1 S-t:5, ni par l'intérêt <lu trésor, ni par 
l'intérêt des Compagnies; elle n'a été guidée que par l'intérêt public, et M. Je 
Ministre pense qu'en droit, la question des courtes distances n'est pas soute 
nable. 

Mais, M. le Ministre reconnaît qu'en équité, il y a de larges concessions à faire 
et, sous cc rapport, il s'est montré disposé à accorder à la Compagnie tous les 
transports qui auraient dù naturellement passer p.lr ses lignes, si elles avaient 
fait partie du réseau de l"État, pourvu que le prix de transport ne Iùt pas plus 
élevé que par le railway de l'État. 

M. le Ministre a rendu compte? en section centrale, des négociations qui ont 
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eu lieu entre la Compagnie cl les délégués désignés par lui , pour arriver à un 
nrrangement amiable; ces uégociations, qui ont été assez longues, n'ont pu aboutir 
ù un résultat satisfaisant JJOUr les deux parties. Les points sur lesquels on n'a pu 
se mettre d'accord, sont : 

J0 Les distances légales. Le Gouvernement maintenait, pour le transport des 
marchandises, le système des distances légales tel qu'il a été adopté pour les voya 
geurs; seulement, au lieu du kilomètre, qui a ét6 admis comme unité dans ce 
dernier cas, il prenait la lieue; 

2° La répétition des Irais fixes que l'on faisait payer aux convois de la Corn- 
pagnie ~ chaque fois qu'ils touchaient une station de l'État. 

l\l. le 1\linistrc consentait à céder à la Compagnie : 

·1° Les transports de la France vers l'Allemagne et vice versa; 
2° Les transports de la France pour Charleroy et »iee versa; 
5° Les transports de l'Allemagne pour Churleroy et vice versa; 
4° Les transports de Llége pour Mons et vice versa. 
Mais il ne voulait pas céder sur les distances légales ni sur la répétition des 

frais fixes. 
Ce fut alors que la Compagnie adressa à la Chambre la pétition dont il a été 

parlé plus haut. Elle se plaignait de ce que les concessions offertes pur le Gouver 
nèrnent étaient rendues illusoires par fa fiction du système des distances légales 
qui assimilait la voie la plus longue à la voie la plus courte, et ln répétition <les 
frais ûxes qui, sans motif fondé. en raison, rendait le transport plus onéreux pat· 
la ligne h plus courte que par la ligne la plus longue. 

1\1. le l\Jinistrc a répondu que J'on n'a rien innové dans le but de nuire à la 
Compagnie, que l'on a appliqué des principes généraux et non des règles excep 
tionnelles, que les distances légales existent depuis l'origne des chemins de fer, 
r1uc Je système a été discuté à la Chm11brè lors de la présentation du projet de loi 
sur le tarif des voyageurs. Le mème principe a été appliqué aux marchandises; 
on peut l'attaquer, mais non pas dire qu'il a été imaginé pour nuire à la Com 
pagnie. 

1\1. le _:Ministre dit aussi que l'on ne peut admettre le kilomètre pour unité de 
distance pour les marchandises comme on l'a fait pour les voyageurs, parce qu'il 
y aurait des fractions de centimes; c'est pourquoi on a pris partout la lieue. 

Quant aux frais fixes, c'est un système qui est également appliqué d'une 
manière générale. En défalquant les transports que 1\1. Je 1\1 inistre consent à céder 
à la Compagnie et dont il est parlé plus haut, 1a différence qu'il y aurait pour la 
Compagnie de la non répétition des frais fixes se: réduirait à une somme de 
J 9:000 francs. Cependant, s'il était prouvé à 1\1. le 1\Iinistre que cette répétition 
des frais fixes fût un obstacle aux transports, il aviserait s'il ne devrait pas encore 
céder sur ce point. 

En résumé, 1\1. Je Miuistrc ne voudrait pas que l'on posât le principe de la plus 
courte distance, cela pourrait être dangereux; il est de beaucoup préférable de 
s'entendre, au moyen de conventions librement débattues; consacrer le principe 
dans la loi, serait aller trop loin et pourrait donner lieu à des complications 
énormes el dont il serait très-dilliclle de prévoir les conséquences. 
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Un membre a fortement engagé M. le Minist1·e il ne pas céder sur cc point. 
Ce serait, a-t-il dit, une véritable gratification que le trésor donnerait aux Com 
pagnies; or, d'après l'art. :1 i4 de 1a Constitution, il faut une loi pour pouvoir 
disposer des fonds du trésor; de loi, il n'y ~n pas. L'exposé des motifs dont on a 
parlé ne lie personne et le successeur d'un Ministre n'est pas tenu de s'y arrêter. 
Il faudrait un conseil des Ministres pour décider une question pareille; elle a une 
portée beaucoup plus grande qu'on ne le croit. La perte qu'éprouverait aujour 
d'hui le chemin de fer de l'État serait de 79,500 francs si l'on adoptait le prin 
cipe; en droit, la Compagnie n'a rien à prétendre, il n'y aurait pas vingt voix 
pour elle dans la Chambre, si on votait sur celte question. JI faudrait appliquer 
le principe admis à toutes les concessions, cela devient une question Immense. 
L'exploitation du chemin de fer de l'État deviendrait pour ainsi dire impossible: 
il doit donc engager 1\1. le Ministre à résister. 

Un autre membre pense que l'on doit considérer la question de la plus courte 
distance à la fois sous le point de vue de l'équité et sous le point I.Jc vue de l'intérêt 
général. 

Les Compagnies ont dû compter et ont compté en efîcl sur les transports entre 
les points qui, par le fait de la construction de leurs lignes, se trouvaient plus rap 
prochés les uns des autres qu'ils ne l'étaient auparavant ; les modifications que la 
création des voies nouvelles devait apporter à l'ordre de choses préexistant ont 
été prévues et signalées dans la discussion des lois de concession. Si les Compa 
gnies, qui ont loyalement exécuté leurs obligations, avaient su d'avance qu'elles 
ne devaient pas compter sur ces transports, il est à croire qu'elles n'auraient pas 
accepté les concessions. 

Les distances légales n'ont été établies pour les voyageurs comme pour les 
marchandises que dans l'intérêt des localités qui, se trouvant reliées entre clics par 
une voie formant un détour assez considérable, auraient eu à payer des frais de 
transport pour un parcours beaucoup plus long que la distance réelle qui les 
séparait l'une de l'autre; mais, du moment où une ligne plus directe vient à être 
construite, la raison d'être des distances légales n'existe plus; elles doivent clone 
disparaître et ne peuvent servir d'armes pour faire concurrence ù la ligne la plus 
courte. 

Quant à la répétition des frais fixes, cela paraît encore moins justifiable. Com 
ment l'État, qui les a établis en vue de favoriser les longs parcours, veut-il grever, 
d'un autre côté, les longs parcours sur d'autres lignes que les siennes? Cela n'est 
ni juste ni loyal, et n'est pas à coup sûr dans l'intérêt du public. 

L'application des frais fixes dans les conventions qui ont été faites entre l'État 
et plusieurs sociétés concessionnaires donne lieu à de nombreux abus. 

Ainsi, le Gouvernement a fait des conventions avec les sociétés de l'Entre 
Sambre-et-Meuse, Flandre occidentale, Charleroi et Erquelinnes. Ces sociétés comp 
tent une fois les frais fixes pour les transports mixtes, l'État y ajoute encore une 
ou plusieurs fois aussi des frais fixes; il en résulte une hausse de prix. qui réduit 
les transports comme aussi l'augmentation des tarifs fixés par les lois de conces 
sion devient exorbitante et illégale. 

2 
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FLANDRE OCCIDENTALE. 

Le cahier des charges ( nloniteur belge, 22 mai 184!5) fixe Je tarif des mar 
chandises, 1re classe, à fr. 0-4a par tonne-lieue. 

La convention conclue Je 7 juillet f 81:>2, entre l'État et la Société, prescrit m1 
péage variable de fr. 0-50 par tonne-lieue pour cette même classe, plus les frais 
fixes de 1 franc par 1,000 kilogrammes à percevoir en totalité pour tout_ transport 
mixte, non-seulement pour le parcours sur la ligne de la Société, mais encore 
pour le parcours sur la ligne de l'État. 

Voici des conséquences démontrées par des exemples : 

OSTENDE A TBOUl\OUT, 

Parcours sur la ligne de l'État 
Id. de la Société . 

22 kilom. 
·17 id. 

La Société n'étant autorisée par sa loi de concession à percevoir que 9 centimes 
pur kilomètre, ne peut demander au commerce, pour le parcours depuis Bruges 
jusqu'à Thourout, que fr. 1-~~ par 1,000 kilogrammes. L'État, d'après son tarif 
actuel, prend fr. 2-20 depuis Ostende jusqu'à Bruges, c'est-à-dire quatre lieues à 
50 centimes, plus i franc de frais fixes. Le total réuni fr. 5-70. Cependant, d'après 
la dernière convention, le prix est fixé à fr. 4-40 depuis Ostende jusqu'à Thourout. 
La Société perçoit donc fr. 2-20 nu lieu de fr. i-5;, autorisé par la loi de 
concession. 

ZEDELGUEM A GAND, 

Parcours sur 1a ligne de l'État 
Id. de la Société . 

4~ kilom., fr. 5 70 
9 id. » 80 

Le total de la somme qui devrait être perçue est de fr. 4 aO 

D'après la nouvelle convention on perçoit . . fr. 5 50 

Donc la Société perçoit fr. 1-60, ou le double de la taxe fixée par fa loi ! 

LOPHEM A AELTRE. 

Parcours sur la ligne de l'État • 
Id. de la Société 

22 kilorn., fr. 2 20 
6 id. » ms 

Somme qui aurait dû être l>erçue. • 

Le tarif de la nouvelle convention est de 

. fr. 2 7!> 

. fr. 5 :JO 

Donc la Société perçoit fr. 1-50, ou presque 2 1/2 fois plus que la taxe permise par 
la loi ! 
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ISEGU:EM A !IIOUSCRON. 

Parcours sur la ligne de l'ÉLat 
Id. de la Société . 

12 kilom., fr. 1 60 
. 14 id. t 26 

Somme qui aurait dù être fixée . 
Le tarif de la nouvelle convention est de . 

. fr. ~ 86 

. fr. 5 iO 

Donc la Société perçoit fr. 1-60, ou Je quart de plus que la taxe autorisée par la 
loi de concession. 

INGELMUNSTER A TOURNAY. 

Parcours sur la ligne de l'État 
Id. de 1a Société . 

. 51 kilom., fr. 2 80 
14 id. 1 26 

Total à percevoir 
Le tarif fixé par la nouvelle convention est de 

fr. 4 06 
fr. 4 40 

Donc la Société perçoit fr. f-60 au lieu de fr. i-26 fixé par la loi de concession. 
On peut citer d'autres cas analogues, tous montrant les mêmes résultats à 

différents degrés. 
J 

CHARLEROY A ERQUELINNES. 

Le tarif fixé par la loi de concession, pour les marchandises de f re classe, est de 
fr. 0-40 par tonne-lieue (Moniteur du 29 mai 184!'>). 

Une nouvelle convention, mise en vigueur le 10 novembre f8f>2, fixe le tarif 
mixte. 

ZONE A CHATELINEAU. 

Distance sur la ligne de l'État 
Id. de la Société . 

7 kilom., fr. -J 50 
4 id. >> 52 

La taxe légale est de 
La taxe fixée par la nouvelle convention est de 

Donc la Société perçoit fr. 1-50 au lieu de 52 centimes!! 

. fr. f 62 
• fr. 2 60 

THUIN A ROUX. 

La distance sur la ligne de l'État est de 6 kilom., fr. 1 50 
Id. de la Société f6 id. 1 28 

Taxe légale . 
La nouvelle eonvention la porte à 

. . . . . . 
. fr. 2 ti8 
. fr. 5 20 

Donc la Société perçoit fr. 1 ~80 au lieu de fr. 1-28 fixé par la Joi 1 
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La même chose a Jieu dans d'autres cas. Sut· la ligne <le l'Entre-Sambre-et- 
2\lcuse, les mêmes abus, semble-t-il 1 sont établis. Les cas ci-dessus ont été pris 
comme exemples, la même surtaxe existe plus ou moins à toutes les stations. 

Le commerce en est victime; les transports sont moins importants. 
Si Ja Société de Namur avait accepté les mêmes conditions, voici, par un 

exemple, cc qui aurait eu lieu : 

TILLEUR A WAREMME, 

La distance sur la ligne de l'État est de . 
Id. de la Société . 

La taxe sur la ligne de l'État est de . 
Id. de la Société 

D'après le 101·if de l'État et la loi de concession . 

2o kilorn . 
6 id. 

. fr. 2 nO 
» 48 

. fr. 2 98 
La taxe sous les nièmes conditions que les autres Sociétés aurait été de fr. 5-80 t 

Donc la Société aurait perçu fr. i-50 au lieu de fr. 0-48 fixé d'après la loi de 
concession. 

La même observation s'applique aux stations de Jerneppe, Ougrée, Seraing, et ù 
toutes les stations sur la ligne. 

Singulier résultat! 
La demande de la Compagnie paraît donc fondée en équité et en justice. 
Le public a également intérêt à ce que l'on admette le principe de la plus courte 

distance; cc n'est que par l'application de ce principe quïl peut retirer de la 
création 'des chemins de fer tous les services qu'ils sont susceptibles de rendre, 
économie de temps et d'argent. Il lui importe donc beaucoup qu'ils se multiplient 
Je plus possible. Or, pour arriver ù ce résultat, il faut, de toute nécessité, que ceux 
qui mettent leurs capitaux dans la conslruction des voies ferrées soient certains 
d'en retirer tous les bénéfices qu'elles peuvent leur donner. 

L'on ne doit pas non plus s'effrayer des conséquences de l'application du prin 
cipe de la plus courte distance aux voies concédées; car, si elles enlèvent quelques 
transports au railway de l'État, elles lui en rendront, comme affluents, bien davan 
tage. Le mouvement général augmentera et le railway national sera le premier à 
en profiter. 

Dans le but de favoriser la création des chemins de fer on a accordé à d'autre 
Compagnies des minima d'intérêts, on a engagé le trésor; l'on a fait, en un mot, 
avec ces Compagnies des conventions présentant des chances bien plus onéreuses 
que celles qui résulteraient de l'adoption du principe de la plus courte distance. 
Que ]'on donne plutôt aux demandeurs en concessions l'assurance d'avoir les 
transports qui devraient leur revenir, si leurs lignes faisaient partie du réseau de 
l'État; cela coûtera moins cher au public et lui sera plus utile. La majorité de la 
section centrale partage cette manière de voir et elle aurait désiré faire consacrer le 
principe par la loi ; néanmoins 1 dans le but de donner au Gouvernement Je temps 
de mieux examiner la question, elle propose de renvoyer à M. le Ministre la péti 
tion de la Compagnie, ainsi que les autres pétitions relatives au même objet, pour 
qu'il les soumette au conseil qu'il vient d'instituer auprès de l'administration du 
chemin de fer. · · 
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DlSCIJSSIOi D:ES AR1'IC::tES. 

ARTI«::LE PRIUflER. 

Adopté par toutes les sections et par la section centrale 

CHAPITRE PREMIER. 

Du prix et des eondltle>ne particulières des tran!iports. 

SECTION PREMIÈRE. 

A.nT. 2. 

Adopté par toutes les seetions et par la section centrale. 

ART. 5. 

Les 1re, 2e, 5e, 4e et 6e sections adoptent. 
La ~e section pense que la taxe fixe telle qu'elle: est proposée et qui équivaut à 

une augmentation de 4 lieues sur la distance réelle, devrait être supprimée ou du 
moins réduite il une augmentation d'une on deux lieues sur fa distance parcourue, 
par analogie à ce qui a été statué par Je second paragraphe de l'art. 2 de la loi du 
12 avril 18~1. 

An 5c paragraphe de cet article, 1~1 même section propose de porter de 2 jusqu'à 
5 kilogrammes le poids des petits paquets qui seront transportés à la taxe uniforme, 
et de leur appliquer le système des timbres-postes d'affmnehissement ; la taxe sera 
de 20 centimes pour un rayon de 50 kilomètres el de 40 centimes pour les dis 
tances plus considérables. 

A vec Cl'S deux modifications, la ;:.0 section adopte l'art. 5. 
Votre section centrale est d'avis de supprimer les frais fixes pour le transport 

des grosses marchandises, parce qu'ils ont l'inconvénient d'augmenter, dans une 
trop forte proportion, les prix. de transports pour les courtes distances, et qt1c, 
pour celle catégorie de marchandises , l'administration n'a à sa charge que les 
frais de traction; ceux de chargement, déchargement et remise à domicile se 
payent à part. lis ne sont clone pas, clans cc cas, suffisamment justifiés, selon elle, 
pour qu'elle croie devoir les maintenir. 

Mais , comme les frais de chargement 1 déchargement et remise à domicile 
sont compris dans le prix de transport et qu'ils peuvent , avec raison, être 
considérés comme la rémunération d'un service rendu , la section centrale a 
cru pouvoir les admettre pour les petites marchandises: sous la condition tou 
tefois qu'ils ne puissent ètre répétés; elle adopte, en conséquence, l'art. 5 du 
projet du Gouvernement, sauf qu'elle vous propose, pour les paquets de 2 kilo 
grammes cl en dessous, de porter la taxe de 40 à ~O centimes pour tout parcours. 

Elle pense aussi qu'il serait utile, dans le but d'attirer encore davantage, vers 
le chemin de fer , le transport des petits colis, d'autoriser le Gouvernement à se 

z 
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charger, moyennant une taxe supplémentaire de 25 centimes, de la remise des 
paquets de 2 kilogrammes et au-dessous pour des Ioealités en dehors du chemin 
<le fer, lorsque cela pourrait se faire avantageusement pour l'administration. 

Elle propose aussi de modifier l'article, en ce sens que, dans Je cas où la prise 
à domicile de petites marchandises serait opérée par les soins de l'administration, 
ce transport en dehors du chemin de fer sera payé 20 centimes par quintal au 
lieu de 2~ centimes, comme le propose le Gouvernement; cette taxe lui parait 
trop élevée pour que le public ait recours à l'administration, en cas de prise à 
domicile. 

La section centrale n'a pas cru pouvoir admettre la proposition de Ja ~e section 
de porter de 2 à ~ kilogrammes le poids des petits paquets qui seront transportés 
à la taxe uniforme de 50 centimes ; cette taxe lui a paru assez modérée pour 
devoir la limiter aux paquets de 2 kilogrammes et en-dessous. 

Votre section centrale s'était montrée disposée :'1 accueillir la proposition de la 
même section, d'appliquer aux petits paquets de 2 kilogrammes et au-dessous le 
système des timbres-postes d'affranchlssement. Seulement, au lieu de timbres-postes 
de 20 et de ,W centimes pour les distances respectives de 50 kilomètres et au 
delà, eJle n'avait admis qu'un timbre uniforme Je ~O centimes pour tout parcours. 

l\fais des objections ont été faites contre l'adoption de ce système; il est loin de 
présenter les mêmes avantages que pour les lettres que l'on peut déposer dans 
toutes Jes boîtes qui sont disséminées en nombre si considérable sur tous les 
points du pays. On sera toujours obligé de se rendre au bureau du chemin de 
fer pour faire expédier les paquets; beaucoup de personnes demanderont un. 
bulletin d'inscription; quant aux autres il y aura absence de contrôle. 

Toutefois, la section centrale a cru devoir demander à l\1. le 1\Jinistre, s'il n'y 
aurait pas moyen d'appliquer le système des timbres-postes aux petits paquets, de 
manière à simplifier la besogne de l'administration, tout en donnant au public des 
facilités plus grandes. Ce haut fonctionnaire a promis de faire examiner la ques 
tion et de proposer, s'il y a lieu, un amendement à cet effet, pendant la discussion 
du projet' de loi. 

AnT. 4. 

La 1re section fait passer de ln 2e a la 5e classe : chaux à bâtir, graines olé;1gi 
neuses en vrac, sel brut en vrac, tourteaux. 

De )a 1re à la 26 classe : lin brut, chanvre en masse, sel raffiné, huile de graine 
en futaille, savon. 
Les 2e et 5e sections adoptent. 
La 4e s'abstient. 
La ae fait passer les céréales de la 5c à la 2e' classe. 
Elle demande aussi que des modifications soient apportées dans la classification 

des grosses marchandises et que le nombre des classes soit porté à 4 au lieu de 5; 
la section centrale sera priée de désigner les marchandises qui formeront ra 
nouveJle 2e classe. 

La 6e section adopte. 
La section centrale maintient ln division des grosses marchandises en trois 

classes, telle qu'elle est proposée par Je Gouvemement , seulement elle propose 
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d'ajouter aux marchandises spécifiées dans la 2c classe les articles suivants : 
bois de noyer en madrier, pour crosses de fusil, blanc de zinc, céruse, cuivre 
non ouvré, fil de Ier. glue marine, laiton en saumons, morue, plomb en saumons, 
savon mou en baril, sucre brut, suie, sulfate de fer, zinc en saumons et en 
plaques, et d'ajouter, après les mots fers en barres, le mot battus, avant les 
mots laminés ou étirés. 

Elle admet la nomenclature des articles spécifiés dans la 5e classe, par Je projet 
du Gouvernement. 

AnT. 5. 
Les i re et 2e sections adoptent. 
La 5e section entend que la disposition contenue dans le§ 6 de cet article est. 

seulement applicable aux transports pour l'intérieur du pays, et non pour Je 
transit et l'exportation. 

La 4e section adopte. 
La ~e section rejette le § ,4, ou du moins ne l'admet que pour autant que la 

nécessité en serait complètement démontrée, afin de conserver le transit au 
railway de l'État. 

La 6e section adopte. 
La section centrale admet l'art. ~ du projet. Elle pense qu'il est utile de main 

tenir autant que possible le commerce de transit par les lignes de l'État, et, 
· quant aux marchandises en exportation, hi légère faveur qu'on leur accorde 
n'influe pas sur les recettes d'une manière sensible, et tend à favoriser notre 
commerce extérieur. 

ART. 6. 

La ire section demande que l'on répartisse la taxe variable et la taxe fixe sur 
un parcours moyen d'un quintal de marchandises, de manière que Je prix de 
transport par quintal-lieue soit augmenté de deux centimes environ. 

La 2e section adopte; toutefois, elle pense que, sauf les cas de chargement et de 
déchargement et de la remise ou prise à domicile, il eùt été préférable de n'avoir 
qu'une taxe uniformr, sans Ja compliquer par des frais fixes, pour lesquels l\J. le 
Ministre a senti le besoin de faire une exception à l'art. 7. 

La 5e section demande : 
! o Si la taxe, en cas de prise ou de remise à domicile , est suffisante pour 

couvrir les frais de eamionage? 
20 Quel est le système que le Gouvernement entend suivre pour Je camionage? 

si Je transport à domicile sera fait par l'administration ou mis en adjudication? 
M. le Ministre a fait à ces deux demandes la réponse suivante : 

c< JO L'administration paye aux entrepreneurs de camionage : 
» Pour prise à domicile, fr. 0-iO par J00 kilogrammes; 
» Pour remise à domicile, fr. 0-20 id. 
)> Les taxes fixées au tarif sont donc suffisantes pour couvrir les frais. 
,> 2° Le Gouwrnement compte suivre le système actuel, dont il se trouve bien. 
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)) Cc système est exposé dans l'arrèté et le eahler des charges imprimés, sous le 
» n° XVII, comme annexe au corn pte rendu des opérations de l'exercice 1847. » 

La 4e section pense que In division du prix en frais fixes et frais variables, telle 
qu'elle est proposée au projet de loi, est nuisible aux intérêts du chemin de fer 
en cc qui concerne le transport à courte distance; elle rejette. 

La ~c section, à l'unanimité, demande la suppression de la taxe fixe. 
Elle se réfère, quant au taux à fixer pour les péages, à l'observa lion consi 

gnée par elle dans la discussion générale et qui a pour objet d'obtenir 50 centimes 
en moyenne par tonne-lieue. 

La 6e section adopte. 
La section centrale considère cet article comme le plus important du projet, en 

cc sens que les grosses marchandises comprennent à elles seules pins des quatre 
cinquièmes des transports. Elle a cherché à établir les prix pour les trois classes 1 
de manière à obtenir une augmentation de recrue, sans que cependant le com 
merce puisse se ressentir sensiblement de cette augmeutation. 

Elle vous propose la suppression des frais fixes qui ne sont en usage sur aucun 
chemin de fer et qui , dans son opinion, ne sont pas suffisamment justifiés. 
M. le Ministre, qu'elle a préalablement consulté sur cette suppression, a déclaré, 
au sein de la section centrale, qu'il n'était pas partisan des frais fixes, ruais qu'il 
fallait une transition pour passer d'un système ù l'autre, qu'il ne les maintenait 
que clans le Lut d'établir une comparaison avec les tarifs précédents. 

On n fait valoir aussi en faveur des Irais fixes qn'ils ontété établis clans un but 
d'équité, afln de faire participer aux bienfaits du chemin de for, par un péage 
décroissant selon la distance parcourue, un plus grand nombre d'habitants du 
pays. Tous les contribuables du pays ont concouru à l'établissement du chemin 
de fer; il est juste, par conséquent, que tous en profitent de la manière la plus 
égale possible. 

Ces raisons n'ont pas paru suffisantes à la section centrale. La construction du 
chemin de fer n'a pas changé la position des populations du pays; seulement les 
conditions de transport ont été grandement améliorées pour la plupart d'entre 
elles et, sous ce rapport, l'on peut dire qu'elles ont également participé au bienfait 
de la création du railway national. L'on peut, à la vérité, favoriser les transports 
à longue distance, mais seulement en vue d'une augmentation de recette, et. c'est 
dans ce but que les Compagnies accordent des réductions de prix pour les longs 
parcours, mais elles ne concèdent pas ces faveurs au détriment des petits parcoul's. 

Les industries s'établissent généralement dans les localités qui leur présentent 
les conditions de production les plus favorables. Le bas prix des transports est 
une de ces conditions principales. Pourquoi vouloir changer .ect ordre de choses 
et faire payer à ces industries la faveur que l'on accorderait à d'autres localités 
qui ne sont pas aussi immédiatement intéressées qu'elles au bas prix des trans 
ports. 
tes chiffres que vous propose la section centrale, pour les trois classes de 

grosses marchandises, présentent une légère augmentation sur ceux du tarif 
ùe 1848, ainsi que sur ceux qui figurent au projet du Gouvernement, pour les 
deux premières classes surtout. Ils sont un peu inférieurs à ceux. des tarifs 
de 1847, ainsi qu'à ceux des tarifs antérieurs à cc dernier, mais l'on doit faire 
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remarquer que, sous le régime de ces tarifs, l'on a accordé des réductions de prix 
qui s'élevaient jusqu'à ?SO p. 0/o sur des quantités très-considérables de marehan 
dises, de manière que, si l'on tenait compte de ces réductions, il est probable que 
la moyenne réelle ne s'éloignerait pas beaucoup des chiffres proposés par la section 
centrale. 

Ces chiffres sont, pour les deux premières classes, les suivants : 

1,e classe, fr. 0,061/2 par quintal (!00 kilogrammes) et par lieue. 
2e u., 0,0!S 1/,.! id. 

Ces chiffres sont calculés d'après ceux du tarif proposé par le Gouvernement 
et sur un parcours moyen de iO lieues. Or , les marchandises de ire et de 
2c classe parcourent, en moyenne, ·la lieues. li y aura donc augmentation de 
recette sur ces deux classes. 

Quant â la 5e classe, qui comprend aujourd'hui plus des 2
/3 des transports et 

qui se compose généralement de marchandises de grand poids et de peu de valeur, 
ne présentant pour ainsi dire aucun danger de perte ou d'avarie, votre section 
centrale a cru pouvoir, dans l'intérêt <les recettes du chemin de fer, adopter un 
tarif exceptionnel. 

Elle vous propose d'établir, pour cette catégorie de marchandises, u11 système 
de zones avec péage décroissant selon la distance, et combiné comme suit : 

5c classe, jusqu'à t> lieues, par quintal. 
de o ù 8 lieues . 
de ~ lieues et au delà . 

. fr. 0 Oa 
0 041/:i 
0 04 

Tout parcours de moins de 2 lieues comptant pour 2 lieues. 
Il est à remarquer que les marchandises de la 5e classe sont ordinairement celles 

pour le transport desquelles les Compagnies accordent des réductions de prix, 
dans Je· but d'activer le mouvement sur leurs lignes et d'obtenir par là une aug 
mentation de recettes. La section centrale espère arriver au même résultat par le 
système qu'elle vous propose. 

Les prix: tels qu'ils sont établis ci-dessus, donneront, jusqu'à 8 lieues, la même 
recette que ceux du tarif du Gouvernement; mais, à partir de la 9e lieue, ils 
resteront fixés à 4 centimes par quintal, au lieu d'aller en décroissant, comme cela 
a lieu par le système des frais fixes et des frais variables proposés dans le projet .; 
il y aura donc encore, de cc chef, augmentation de recettes. 

La section centrale a aussi prévu le cas où les parcours auraient lieu d'une 
Jigne concédée sur une ligne de l'État ou vice versà, ils seront considérés comme 
s'ils se faisaient sur une seule et même ligne. 

La section centrale n'a pas trouvé que la réponse de M. le Ministre à la 
demande de la 5e section relative au camionage fût satisfaisante; elle a désiré 
avoir de nouvelles explications et a demandé ù M. le :Ministre si .le carnionage ne 
coûtait pas plus qu'il ne rapportait. Ce haut fonctionnaire a répondu que, pour 
les marchandises à grande vitesse, l'État était indemne, mais que, pour les mar 
chandises de petite vitesse, l'État recevait H> centimes et en payait 20 au camio 
neur; qu'il en résultait une perte pour l'État, mais que, vu le nombre relativement 

4 
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peu considérable de grosses marchandises qui avaient été remises à domicile, la 
perte éprouvée de ce cher se réduisait à un chiffre de i 2JS0O francs environ ; 
que. du reste, il était d'avis que le tarif du eamionage devait être remanié. 

La section centrale pense aussi que cet état de chose doit cesser et que l'on 
ferait peut-être mieux de mettre le camionage en adjudication. 

Dans le but de simplifier les opérations, la section centrale propose de n'établir 1 
pour les frais de chargement et de déchargement, ainsi que pour la remise ou la 
prise à domicile, qu'une seule taxe, applicable aux trois classes. 

ART. 7. 

La 1re section rejette cet article comme étant contraire à l'uniformité proposée 
à l'art. 6. 

La 2e section adopte. 
La 5e section désire savoir s'il y a lieu d'accorder une modération de taxe pour 

les exportations de produits belges et pour le transit, et à quel chiffre cette modé 
ration peut s'élever sans qu'il y ait perte pour l'administration. 

Y oici la réponse qui a été faite : 

(< Le Gouvernement pense qu'il y a lieu de maintenir les primes accordées 
" jusqu'à ce jonr à l'exportation et au transit afin de favoriser les débouchés et 
,, d'attirer 1 autant que possible, par la Belgique; des transports qui pourraient 
» prendre une autre voie. 

» Quant il la limite à laquelle H faudrait s'arrêter pour qu'il n'y ait pas perte 
» pour l'administration, elle ne peut être déterminée à priori, attendu que cela 
» dépend de l'importance du trafic. » 

Les 4c, ~e et 6c sections adoptent. 
Par suite des moditlcations apportées à l'art. 6, la section centrale propose un 

art. 7 nouveau, ainsi conçu : 

« Tout parcours de moins de -t O kilomètres comptera pour 2 lieues. 
,, Lorsque les parcours auront lieu d'une ligne concédée sur une ligne de l'État 

» ou vice versâ, ils seront considérés comme s'ils avaient lieu sur une seule et 
>> même ligne. ,> 

ART. 8. 

Adopté par toutes les sections et par la section centrale. 

ART. 9. 

Adopté par toutes les sections et par la section centrale. 
La 1re section demande que l'expéditeur ne soit tenu de prendre inscription que 

24 heures d'avance au lieu de 48. 
Elle se prononce contre la consignation des arrhes. 
Les 2c, 5e ~ 4~ ~e et 6e sections adoptent. 
A l'occasion de cet article, la section centrale a demandé s'il ne serait pas 

possible d'établir une comptabilité pour les waggons, de manière à pouvoir con 
naître le parcours respectif de chaque waggon. 
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l\J. le Ministre a fait la réponse suivante ! 

cc Une comptabilité qui fen1it connaître le pœreour» effectif de chaque -waggon, 
» donnerait lieu à un travail immense et à un résultat de pure curiosité, car les 
» faits seraient accomplis depuis longtemps lorsqu'on arriverait à les constater. 
» A part les atiachements si mullipliés qui devraient être tenus dans chaque sta 
>> tion, cette comptabilité se traduirait par quatre à cinq mille comptes-courants 
>> à ouvrir pour attribuer il chaque waggon son parcours. » 

Le but de la section centrale, en demandant que l'on établît une comptabilité 
pour les waggons, était de prévenir le chômage des waggons dans les différentes 
stations de l'État; cette comptabilité existe entre l'État et les différentes compagnies 
belges et étrangères. C'est ce système que la section centrale aurait désiré 'I ue l'on 
appliquât aux principales stations du railwny national. 

Aar. -f(). 

La 1re section rejette. 
La 2e section _adopte. 
La 5° section demande que l'on autorise la location. des waggons pour les 

marchandises de 2° classe, au prix de 4 centi mes. 
Elle prie h section centrale d'examiner ln question de savoir si certaines mar 

chandises de la 2° classe ne pourraient pas proûter de la disposition favorable 
inscrite dans le dernier paragraphe, laquelle permet aux propriétaires d'employer 
Jeurs propres waggons. 

La 4e section demande que l'on permette l'emploi des waggons vides en retour, 
chaque fois que cet emploi sera possible sans occasionner de retard aux expédi 
teurs abonnés. 

La D0 adopte, sauf la dernière phrase de l'article dont elle propose la suppression 
à partir de ces mots « dans ce cas, etc. » 

La 66 adopte. 
La section centrale admet l'article, en ajoutant. cependant que l'on ne pourra 

accorder d'abonnement pour une période de moins de cinq jours. 
Elle admet le chiffre de 5 centimes par C( uintal-lieue, parce que, avec le prix 

de location, cela représente la même taxe que celle qui est stipulée à l'art. 6. Efle 
remplace les mots: la taxe variable) par les mots : cette dernière taxe. 

A l'occasion de cet article, la section een traie propose do rétablir Je système de 
location de waggons tel qu'il existait au tarif de 1847; elle trouve que, d'après ce 
qu'en dit l'Exposé des motifs lui-même, <:e système a produit de bons résultats. 
On voit, en effet, dans le tableau page 61 q11'il a été transporté, par location de 
waggons, 60,784 tonnes qui ont donné une recette de 643,606 francs. Ces trans 
ports se sont effectués au taux moyen de &5 'Centimes par tonne-lieue. On doit 
remarquer, en outre, que l'administration n'avait pas à s'occuper de l'expédition 
des marchandises qui se transportaient de cette manière et quelle n'encourait 
aucune responsabilité pour pertes ou avaries. 

Comme elle l'a dit au commencement de ce rapport , la section centrale a 
cherché à simplifier l'exécution du tarif d à en écarter tout cc qui pourrait néces 
siter une augmentation de personnel et exiger l'emploi de mesures vexatoires; 
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elle expliquera, lorsqu'elle sera arrivée à l'art. 56, les motifs qui lui ont fait 
repousser cet article; elle pense qu'il est plus dans l'intérêt de l'administration de 
considérer les commissionnaires comme des auxiliaires utiles que comme des 
concurrents nuisibles qu'il faut détruire à tout prix. 

C'est pourquoi elle vous propose de rétablir la location des waggons , cela fera 
l'objet d'un art. 1 l nouveau. 

SECTION 11. 

Tll.AN8l'Ol\T8 DE FllfANCE8 l:T O'.IJETS DÉCl.AP.ÉS A LA '1/ALE'UB.. 

ART. 12 (H du projet du Gouvernement). 
Adopté. 

A11T. J5 (12 du projet du Gouvernement). 
Adopté. 

SECTION Ill. 

Tl\ANIJi'Ol\TS D'i:Q'O'IPAGE&. 

ART. !4 (!5 du pro,fct du Gouvernement). 
Adopté. 

AnL HS (14 du projet du Gouve1-nement). 

Les 11e1 2e1 5e et 6e sections adoptent. 
La 4e section demande que la taxe variable pour les transports de 2e classe soit 

encore réduite. 
La t,e section demande que Ja section centrale examine s'il n'y aurait pas lieu de 

percevoir davantage. 
Dans le tarif de 1847, la taxe pour les voitures à 4 roues était d'environ fr. 3-50 

par lieue ; les voitures à 2 roues payaient un tiers de moins. 
Dans le tarif de 1848, le prix revenait à peu près au même taux, mais l'on ne 

faisait plus de différence entre les voitures à 4 ou à 2 roues. 
Par une mesure subséquente, on a établi une distinction entre les équipages 

expédiés par trains publics et par trains de marchandises. Par ces derniers, ils 
ont été taxés à un taux égal à 4,000 kilogrammes de marchandises. 

La section centrale a maintenu les deux classes comme au projet du Gouverne 
ment ; seulement elJe propose une taxe unique par voiture et par lieue, charge 
ment et déchargement compris. 

Pour la ire classe 
Pour la 2e id. 

. fr. 5 50 
2 4~ 

ART. 16 (1o du projet du GouverrlP-ment). 

Adopté par toutes les sections et par la section centrale. 
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SECTION IV. 

TJ\Al'IIIPOl\TS :O'.ANIIIIAUX, 

AnT. i 7 ( J 6 du projet du Gouvernemmt). 

La t re section demande que le tarif soit établi d'une manière uniforme et le 
plus bas possible, et que les frais variables soient répartis d'après le principe de 
l'art. 6. 

Les 2e, 5e, 4°, ~e et 6e sections adoptent. 
La section centrale propose d'admettre, pour tous parcours, la taxe unique 

appliquée dans Je projet du Gouvernement aux parcours de 10 lieues seulement. 
A la vérité, le péage sera un peu plus élevé, pour les transports à longues 

distances, que celui qui existe aujourd'hui; mais il est à remarquer que les 
parcours de moins de 10 lieues, qui sont les plus nombreux, seront grandement 
dégrevés par la suppression des frais fixes. Les prix seront d'ailleurs de beaucoup 
inférieurs à ceux du tarif de 1847. 

Ainsi~ pour une distance de 2 ~ lieues , par exemple , on payait : 

Par le tanif de 1847 : 

Catégorie A 
Id. B 
Id. C 

Par le tarif de 1848 : 

Catégorie A . 
Id. B 
ld. C • • • 

. fr. 54 oO 
46 00 
01 7~ 

. fr. rn 60 
25 40 

. 51 20 

D'après le tarif proposé par la section centrale, on payerait : 

Catégorie A . . fr. i8 80 
Id. B . . . . 28 5!> 
Id. C . • • • 57 80 

Néanmoins si, dans le but de maintenir les expéditions de bétail en transit, ainsi 
que dans l'intérêt de l'agriculture, on jugeait convenable de favoriser les trans 
ports à Jongues distances, on pourrait accorder une remise pour les transport; 
au-delà de 10 lieues, ou bien adopter exceptionnellement le tarif du Gouverne 
ment. 

Aar. f8 (17 du projet du Gouvernement). 

Adopté par toutes les sections et par la section centrale. 

AnT: 19 (18 du projet dÜ GoU1,erneruent). 

Adopté par toutes les sections et par la section centrale. 
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CHAPITRE HI. 

Dc8 conditions exceptionnelles de certains tranports et des réd11ctlons 
de prb. 

AaT. 20 (19 du projet du Gouve'rnement). 

Les j «, 2e, ~e et 6e sections adoptent. 
La 5e section demande quelles sont les marchandises qui se trouvent habituel 

lement dans la catégorie du §1er. 
M. Je Ministre a transmis la réponse suivante : 

c< Ces marchandises sont : les meubles, les arbustes, les articles de mode, les 
>> chardons, les chaudières, les tableaux, les bouchons, les écorces, les balais, la 
» bimbeloterie, etc. » 

La même section pense que le§ 2 devrait être placé après le § 5. 
La 4e section demande que l'article soit rédigé d'une manière plus claire et en 

termes moins scientifiques. 
La section centrale a aussi demandé à 1\1. le Ministre s'il ne serait pas possible 

de rédiger cet article en termes moins scientifiques, et s'il n'y aurait pas moyen 
de supprimer Je cubage qui donne lieu à beaucoup de contestations et qui a étr 
supprimé sur les chemins de fer français et allemands. 

M. le Ministre a fait la réponse suivante : 

,1 On peut rédiger l'art. i9 en termes moins scientifiques. Il suffit de retran 
» cher les mots: « mesuré d'après le parallélipipède rectangle circonscrit. >> 

>> Quant à la question de savoir si la taxe au cubage doit être 'adoptée , je 
,, n'hésite pas à y répondre affirmativement. 

» Tous les hommes pratiques sont d'accorcl à cet égard. 
>> La taxe au cubage existait avant 1848, et on peut dire qu'il n'est pas une 

» entreprise de messagerie ou de roulage qui ne l'admette. Elle est en pratique en 
» Allemagne et en France. Le chemin de fer du Nord est même en instance auprès 
» de l'administration belge pour qu'elle consente à introduire cette tarification 
» pour les transports internationaux. 

» Il n'est pas rationnel, en effet, d'appliquer la taxe au poids aux objets d'un 
» grand volume, par la raison que cette taxe n'est nullement en rapport avec les 
» soins que ces objets réclament et avec la place qu'ils occupent. 

» Ainsi quelques meubles légers, quelques paniers d'arbustes, ne pesant pas 
» 20 kilogrammes, nécessitent rependant l'emploi d'un demi-waggon. 

» J'ajouterai que la disposition proposée n'est applicable, en général, qu'à des 
>) objets de luxe. >> 

la section centrale persiste à croire que la taxe au cubage peut donner lieu ù 
beaucoup de contestations. 

Elle demande donc qu'il ne soit fait usage de la faculté laissée à l'administration 
de taxer au poids ou au volume qu'avec 1a plus grande circonspection. 

Elle adopte l'article avec la suppression des mots : mesuré d'après le parallé 
lipipède rectangle circonscrit. 
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ART. 21 (20 du projet dtt Gouvernement). 

Alloplé pat· toutes les sections et pur la section centrale. 

AaT. 22 (2f du 1n·ojet du Gouvernement). 

Adopté par toutes les sections et par la section centrale. 

ART. 25 (22 du projet du Gouvernement). 

La f re section rejette. 
La 2e section adopte. 
La 5e demande comment le Gouvernement entend appliquer cet article et dans 

quelles circonstances ; elle le rejette. 
La 4e section adopte. 
La oc section rejette. 
La 6e section adopte. 
La section centrale a demandé quels sont les cas où l\J. le Ministre suppose 

devoir user de la faculté demandée à l'art. 22 du projet. 
1\1. le Ministre a transmis la réponse suivante ; 

(< Le Gouvernement a accordé des réductions sur le tarif normal: pour le 
» transport des denrées alimentaires, lors drs crises qui ont surgi dans ces der 
» nières années. 1, 

» Il est probable que, dans des circonstances analogues, il serait encore amené à 
» user de )a faculté dont il est question à l'art. 22 du projet de loi. 

» Le Gouvernement s'est trouvé et se trouvera sans doute encore dans le cas 
,, d'appliquer cet article, lorsque les intérêts de l'exploitation se concilieront avec 
» les avantages que le commerce, l'industrie et l'agriculture peuvent retirer de 
~ transports à prix réduits. 

» Ainsi, aujourd'hui, les grands envois de fonds échappent complètement au 
» chemin de fer, parce que 1a taxe des finances, qui n'est nullement trop élevée 
)} pour les expéditeurs ordinaires, devient très-considérable lorsqu'il s'agit de 
]) sommes considérables. 

» Si l'administration pouvait s'entendre avec les expéditeurs pour appliquer ù 
» ces transports exceptionnels , un tarif et des conditions spéciales, elle ferait 
,, chose utile pour le commerce en même temps qu'elle augmenterait ses recettes. 

» Ainsi, encore, lorsque le commerce d'Anvers, d'accord avec les exploitants 
)) des bassins houil1crs, réclamait des facilités pour l'exportation des charbons 
» comme lest aux navires de mer, le Gouvernement a abaissé le tarif à 20 cen 
» limes par tonne et par lieue (sans frais fixes), et il a pu le faire, sans désavan 
» tage, parce que cette réduction ne frappait sur aucun transport acquis, parce 
,, qu'elle était destinée à amener des transports nouveaux, enfin, parce <1ue 
)1, l'expédition devait s'effectuer à la distance de 20 lieues et par charge complète 
!> de waggon, 

,; Dans des conditions analogues, ou lorsqu'il s'agira de transports considéra 
>> bics, réguliers et à de longues distances et qui, par conséquent, permettront 
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>> d'utiliser plus eomplétement les frais généraux , le matériel el les dépenses de 
» traction, le Gouvernement pourra, comme le font les Compagnies, abaisser les 
>> ta, ifs. 

n A ce propos , je ne crois pas inutile de meure sous les yeux de la section 
» centrale le tarif différentiel établi en [uillet dernier, par la Compagnie du Nord, 
» pour le transport des houilles ; elle verra par cc tarif que la taxe varie ( voir 
)) annexe B2

) : 

» 1° Pour les transports par waggon (10 tonnes), sans abonnement: 
» De 20 à 5515

/100 centimes, par tonne et par lieue, suivant les distances (Saint 
>> Quentin 52tl kilomètres et Dcuai 49 kilomètres); 

» 2° Pour les transports par abonnement : 
J> ( 10 waggons de 10 tonnes au moins pendant un an, avec garantie d'une 

>) recette de 180 fr. par mois et par wnggon pour la Compagnie, soit 1 ~800 fr. 
» par mois); 

" De 16 92/wo à 2~ 1/2 centimes par tonne et par lieue, suivant les mêmes distances. 
,1 Ces prix sont abaissés de 2 à~ p. 0/o pour les abonnements de 2~ à JOO wag 

>> gons. 
>, J'ai parlé du transport des houilles; il pourrait en ètre de même du transport 

» des engrais pour l'agriculture, de la chaux, par exemple, qui pourrait être 
,1 transportée à [ours fixes et par quantités considérables. 

» Mais on ne doit pas perdre de vue, que les tarifs en Belgique constituant déjà 
>) un minimum , pour les transports en général, les réductions seront nécessai 
» rernent fort limitées si les bases sont inférieures à 0-{0 par tonne et par kilo 
» mètre, et ne s'appliqueront guère qu'il des transports à effectuer 'dans des 
>> conditions tout à fait exceptionnelles. 

,, Je crois superflu d'ajouter que, lorsque le Gouvernement consentira à une 
» réduction, il le fera d'une manière générale pour tous les transports qui se 
>> présenteront dans les mêmes conditions, mais pour ceux-là seulement. » 

Il est certain qu'en beaucoup de cîrconstanees , il serait très-utile, clans 
l'intérêt des recettes du chemin de fer, de pouvoir, comme Je font les Compagnies 
particulières, accorder des réductions de prix , l'obligation de rendre compte 
annuellement à la Législature de l'usage que Je Gouvernement aura fait de la 
faculté demandée à l'art. 22 , et la création récente d'une commission consul 
tative du chemin de fer, dont le Ministre prendrait l'avis, avant d'adopter Jes 
mesures d'exécution, présentent, scion la section centrale, des garanties sufllsanles 
pour qu'elle puisse approuver cet article; en conséquence elle adopte. 

ART. 24 (25 du projet du Gouve1·nement). 

La ·1re section demande la suppression <lu § ·i =. 
La 2e section adopte. 
La 5c section n'admet que le§ 2. 
La 4e section adopte. 
La oe section rejette le § { er d~ l'article et propose d'ajouter au second alinéa 

de l'art. 23 le transport gratuit des dépêches de la poste aux lettres. 
La Ge section adopte. 
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Dans l'intérêt d'une bonne comptabilité et en vue d'éviter les abus, la section 
centrale rejette le § ! er de cet article. 

Elle propose d'ajouter après les mots : « appar4f!'llant au service d'exploitation 
>> du chemin de fer de l'État» les mots: << et de la poste.» 

A1lT. 2o ( 24 du projet du Gouvernement). 

La { l'e section propose d'ajouter le paragraphe suivant: 
<< Il (le Gouvernement) rend compte annuellement à 1a Législature des tarifs 

>> et conditions qu'il aura établis de ce chef. » 

La 2e section adopte. 
La 5e section demande quelle est la différence entre les tarifs étrangers et le 

nôtre, en ce qui concerne le partage des prix de transports. 
M. le Ministre a transmis la réponse suivante : 

<< Le principe est Je même. 
» Dans les conventions qui règlent les services internationaux et mixtes, 

>) chacune des parties contractantes fournit le tableau des prix à percevoir pour 
» son parcours. 

» C'est d'après ces tableaux. dont la réunion forme le tarif commun, que 
)) s'effectue le partage des recettes. 

>) L'exemple suivant indique comment on opère pour le transport direct des 
» voyageurs et des grosses marchandises, entre Aix-la-Chapelle et Verviers : 

PARCOURS BELGE, PARCOURS RHÉNAN. PARCOURS ENTIH, 
3 t.llUIS 3 LiUIS 

VOY:\GEURS, 1 MARCHANDISES. VOYAGEURS, MARCHANDISES, VOYAGEURS, MARCHANDISES. 
P,U IUCI ! )0() 1.JL0H PU, tLAtl 1()() ULO&•- t,ll 'fl..l.Ct )00 lllOGl 

Jr<tlaMe., 2e elasse, , 1" 1ethon.1 !1 setlton. i" elaMe. 1 te classe. i" sedi&n. , i• setllo1. {"'twse., 2• tlwe. i r• mbu.1 !• mtit1. 

1 

1 20 Il 90 "23 " 17 3 75 2 75 " 21'. » 19 4 ms ô 65 Il 46 Il i)6 

Les 4e, !Je et 6e sections adoptent. 
La'scction centrale adopte, avec le paragraphe nouveau proposé par la t re sec 

tion. 

ART, 26 (2!S du projet du Gouvernement). 
Adopté par toutes les sections et par la section centrale. 

Anr. 27 (26 du projet du Gouvernement). 
La 1re section demande 48 heures an lieu de 24. 
La 2e section adopte. 

6 
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La 5e section pense que le délai de 24 heures ne doit courir qu'à partir de la 
réception de l'avis par le destinataire. 

Elle demande si IC's taxes inscrites à cet article doivent, dans tous les cas, être 
perçues d'une manière absolue. 

M. le Ministre a répondu comme suit : 

cc L'administration a toujours fait preuve de beaucoup de tolérance dans 
,1 l'application de ces taxes qui n'atteignent que les destinataires récalcitrants ou 
» trop négligents. 

,, Elle ne se montre sévère, à cet égard, que dans les moments d'affluence 
» extraordinaire, lorsque, pressée, elle-même, par des demandes de matériel, elle 
,, doit employer tous les moyens en son pouvoir pour prévenir le chômage des 
» waggons. 

» Elle compte en agir de même à l'avenir. n 

Les 4e, f>0 et 6e sections adoptent. 
La section centrale partage l'opinion de la 5e section qui pense que le délai 

de 24 heures ne doit courir qu'à partir de la réception de l'avis par le desti 
nataire. 

On pourrait aussi faire constater la réception de l'avis sur les livrets des lettres 
recommandées, lorsque l'envoi a lieu par la poste. 

La section centrale engage le Gouvernement à continuer à se montrer tolérant 
dans l'application des pénalités mentionnées en cet article, surtout envers les 
localités éloignées du chemin de fer et où les moyens de transport peuvent faire 
défaut. 

Elle adopte. 

ART. 28 (27 du projet du Gouvernement). 

Adopté par toutes les sections et par la section centrale. 

ART, 29 (28 du projet du Gouve,·nement). 

Adopté par toutes les sections et pal' la section centrale. 

ART. 50 (29 du projet du Gouvernement). 

Les ! re, 2e, 5e et 6e sections adoptent. 
La 4e section demande que, dans la formation du tableau des distances, il soit 

tenu compte des détours par le chemin de fer. 
La ~e section demande que la section centrale examine la question de savoir si 

la réduction accordée pour les détours ne doit pas être appliquée sur le chemin 
de fer de Jurbise comme elle l'est sur les lignes de l'État. 

Elle admet l'article, en retranchant l'indication de la date de l'arrêté royal. 
La section centrale adopte cet article. 
Toutefois, un membre a fait une réserve en ce qui touche le principe de la plus 

courte distance; il maintient l'opinion, qu'il a émise dans la discussion générale, 
que la distance légale doit disparaître dès qu'une ligne plus directe est établie. 
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ART. 51 (50 du projet du Gouvernement). 

Adopté par toutes les sections et par la section centrale. 
La 3e section demande si l'administration du chemin de fer fait les déclarations 

douanières sans l'entremise des commissionnaires. 
H. le Ministre a fait la réponse suivante : 

<( L'administration a établi un service de déclaration en douanes, à Bruxelles, 
» pour les marchandises, en général, et à Verviers, pour ]es expéditions de petits 
» paquets. 

» Dans )es autres Iocalités cJle ne se charge pas de ces opérations ; mais il est 
>> à remarquer que, partout où les stations sont reliées à une succursale d'entre 
)) pôt ('), les destinataires ont la faculté de remplir eux-mêmes les formalités de 
,, douane, sans passer par l'entremise des commissionnaires. » 

AaT. 52 (5:f du projet du Gouvernement). 

Adopté par toutes les sections et par la section centrale. 

ART, 55 (52 du projet du Gouvernement). 

Adopté par toutes les sections et par la section centrale. 

AnT. 54 (55 du projet du Gouvernement). 
Adopté. 
La section centrale pense que l'on devrait donner avis aux propriétaires ou aux 

destinataires des objets trouvés lorsque l'on peut parvenir à les connaître; mais 
elle est d'avis qu'on devrait leur faire payer le port de ces objets. 

AaT. 5~ (54 dit projet du Gouvernement). 

Adopté par toutes les sections et par-la section centrale. 

ART. 36 (5~ du projet du Gouvernement). 
Adopté. 
La 58 section demande par qui la lettre sera remise à destination et quels seront 

Jes frais de ce nouveau service. 
M. le :Ministre a donné la réponse suivante: 

« Les lettres transportées aux prix et conditions des colis de petites marchan 
,, dises seront traitées comme ces colis et par conséquent remises à domicile par 
» les facteurs attachés au service du camionage. 

» La dépense est la même, c'est-à-dire 20 centimes par colis. 

(') Ces stations sont celles de Verviers, Liége , Louvain, Anvers, Bruges, Bruxelles, Gand, 
Ostende, Courtrai et Mons. 
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)> On pourra, toutefois, ainsi que cela a été proposé, faire remettre ces Id! rcs 

n par exprès, moyennant une taxe supplémentaire â déterminer. 1> 

ART. 57 (56 d1t projPt c/11 Gouve-rne·ment). 

Les 1re~ 2e~ r,e et 6e sections adoptent. 
La 5" section demande si cet article est applicable aux paquets ayant des 

adresses différentes, ou à des paquets se trouvant dans un seul ballot ou destinés 
i1 la même personne. 

1\1. le Ministre a fait la réponse suivante : 

,1 L'article est applicable aux paquets ayant des adresses différentes. 
» Il ne l'est pas aux paquets se trouvant dans un seul ballot et destinés à la 

,, même personne, ci moins que cette personne ne soit un co11signaltlire chargé 
,, de faire la réportititm des colis entre le« 'Véritables destinataires. 

» Le Gouvernement ne se dissimule pas que, dans certains cas, cet article sera 
,> d'une exécution assez difficile; mais il tient à avoir à sa disposition un moyen 
» d'empêcher, autant que possible, la concurrence que l'on fait aux chemins de 
n fer par Je chemin de fer lui-même. 

» 11 est à remarquer que cc moyen _rst pratiqué par quelques chemins de Irr 
» anglais et notamment par celui de Londres à Douvres. ,> 

Ln 4-e section ne se rallie point aux dispositions de cet article, les considérant 
comme tout à fait inefficaces. 

La section centrale ne peut donner son assentiment à cet. article; peu lie mots 
suffiront pour expliquer les motifs de celte détermination. 

Les mesures que l'administration devrait prendre pour assurer l'exécution d1\ 

cet article auraient d'abord un caractère vexatoire et nécessiteraient remploi d'un 
personnel beaucoup plus considérable encore que celui qui existe aujourd'hui. 

Qu'entend-on par l~ réunion de plusieurs colis sous un même emballage, en 
vue de bénéficier sur le transport cl Ja remise aux destinataires de colis ainsi 
groupés? 

Entend-on qu'il est· interdit de réunir dans u11e seule lettre de voiture des colis 
pesant moins de 400 kilogrammes, comme, par exemple, une tonne d'huile, une 
ba1le de café, une pièce de vin, et destinés à être remis à des personnes diffé 

. rentes? 
Si cette interdiction s'applique aux paquets seulement, comme semblerait 

l'indiquer la réponse de ltl. le Ministre à Ja demande de la 3e section, quelle est 
la limite de poids de ces paquets? 

Si l'on n'a voulu parler que des paquets de 2 kilogrammes et au-dessous, les 
frais' qu'entrainerait l'exécution de la mesure absorberaient Je bénéfice qui pour 
rail en résulter el au delà, 1\1algré le système de location de waggon, qui existait 
en 184-7, on a transporté au moins autant de petites marchandises que sous le 
régime du tarif de f 848. 

La taxe de 5~ centimes pour les petits paquets est assez modérée, et si l'adminis 
tration veut faire usage des moyens qui sont àsa disposition pour la prompte remise 
à destination de cette catégorie d'objets, même pour les localités en dehors du 
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chemin de fer 1 la concurrence que pourraient lui faire les commissionnaires 
deviendra très-difficile. 

Par ces motifs, la section centrale vous propose le rejet de cet article. 

AnT. 57. 

Toutes les sections adoptent. 
La 5e section demande qu'on ajoute les mots : cm présence de l'intéressé., après 

ceux-ci : à îœrricée, etc. 
La section centrale adopte cet article, en supprimant les mots: articles en fraude; 

il va de soi que l'ouverture des colis sera toujours faite en présence de l'intéressé 
ou de son délégué. 

ART. 58. 

Les ire, 4e et 6e sections adoptent. 
La 2e section pense qu'il serait préférable d'établir une échelle pour les amendes, 

par exemple, de iOO -à 200 francs, sans préjudice des autres peines. 
La 5e section substitue aux mots : sera puni d'une amende de 200 francs, 

ceux-ei. de 2N à 400 francs. 
La f>e section demande si l'amende de 200 francs n'est pas trop élevée dans 

certains cas. 
La section centrale pense aussi, comme les 2e et 5e sections, qu'il serait préfé 

rable d'établir une échelle pour les amendes, et de prendre les chiffres de NO à 
200 francs. 

En conséquence, elle vous propose de modifier l'article en ce sens. 

ARl'. 39. 

La ire section rejette. 
La ~e section adopte. 
La 5e section demande que l'on formule l'article en ~ sens, qu'il n'implique 

pas une exploitation directe quelconque par l'État. 
Les 4e et 6e sections adoptent. 
La ~e section ne veut ni exploitation directe par l'État ni dépense quelconque 

à charge du trésor. 
La section centrale n'admet cet article, que pour autant qu'il n'entraîne aucune 

dépense à charge du trésor, et en partant du principe que tout service rendu doit 
être rétribué au moins pour ce qu'il coûte. 

ART. 40. 

Adopté par toutes les sections et par la section centrale. 
7 
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ART, 4-f. 

Adopté par toutes les sections et par la section centrale. 

ART. 42. 

Adopté par toutes les sections et par la section centrale. 

Le lla)Jporteur, 

CH. LESOINNE 

Le Pré~ident, 

VEYDT. 
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PROJETS o·E LOI. 

ARTICLE PREIIIER. 

A partir du premier jour du deuxième 
mois qui suivra la date de la publication de 
la présente loi, et jusqu'à disposition légis 
lative ultérieure, le transport sur les che 
mins de fer de l'Etat, des marchandises, 
des finances et valeurs, des équipages et 
des animaux, aura lieu au prix et condi 
rions ci-après. 

CHAPITRE PR.EMIER. 

DES !>RIX ET l>ES CONDIT!Oi'IS PAI\TICUl.lERES DES 

TRA!'1SPORTS. 

PREMIÈRE SECTION. 

Transports de marchandises. 

(Tarifs n°• t et ~-) 

Anr. 2. 

Les expéditions ordinaires de marchan 
dises par le chemin de fer de l'État, se 
divisent en petites et en grosses marchan 
dises, et sont considérées comme telles, 
selon que leur poids taxé ne dépasse pas 
ou bien dépasse la limite de 400 kilogram 
mes. Leur transport s'effectue, respective 
ment. aux prix des tarifs n•• 1 et 2, an 
nexés à la présente loi. Néanmoins les 
expéditeurs auront la faculté de réclamer, 
moyennant l'application du tarif n° 1, le 
transport de colis de tout poids, aux con 
dirions déterminées pour le service des 
petites marchandises. 

PROJET DE 1,A sscrroa C!!ITRAf,g, 

ARTICLE PRElllEI\. 

( Comme ei-contre.) 

CHAPITRE PREMIER. 

DES PIHX. ET DES CONDITlO~S PAR'flCULIERES DES 

TRANSPORTS. 

PR.EllflÈR.E SECTION. 

Transports de marehunâise«, 

(Taplf8 n°• 'I et. t.) 

ART. 2. 

(Comme ei-eontre.) 
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~ROJ&T DC C0VYEB~EME1T, 

ART. 5. 

Le pri:\ de transport des petites mur 
chandise« \tarifn°1) se compose: 1° d'une 
taxe fixe qui sera de 4 centimes par 10 ki 
logrammes r sans qu'elle puisse être infé 
rieure à 40 centimes; et 2° d'une taxe 
variable établie à raison de i centime par 
10 kilogrammes et par lieue. 

Ces Ui:\CS seront appliquées par unité de 
10 kilogrammes. en négligeant toute frac 
tion de celte unité jusqu'à concurrence de 
2 kilogrammes, pour les colis de moins de 
100 kilogrammes, et jusqu'à concurrence 
de ?S kilogrammes, pour les expéditions de 
plus de 100 kilogrammes; toute fraction 
supérieure. respectivement à 2 et à l'.S kilo 
grammes, sera comptée pour 10 kilo- 
grammes. • 

Les colis de~ kilogrammes et au-dessous 
ne seront assujeuis qu'à 1~ taxe uniforme 
de 40 centimes pour tout parcours. 
Le prix de transport. établi comme il 

vient d'être dit, comprend le chargement 
et le déchargement, ainsi que la remise il 
domicile : néanmoins il ne sera rien dé 
compté de la taxe pour les petites marchan 
dises qui seraient expédiées bureau restant, 
ou en destination de localités où le camio 
nage n'est pas organisé. 

Dans le cas où la prise à domicile de 
petites marchandises soit opérée par les 
soins de l'administration, ce transport en 
dehors du chemin de fer, sera payé ù 
raison de 2?:S centimes par quintal, toute 
fraction de quintal comptant pour i 00 ki 
logrammes : en conséquence le minimum 
de la taxe, pour la prise à domicile, sera 
de 2~ centimes par expédition. 

PIOJBT 1)1'; LA St:CTIOl'l Cl!l'ITIIALF.. 

AnT. :5. 

Le prix de transport des petil<',Y mar 
clumdisee (tarif n° 1) se compose: 'I ~ d'une 
taxe fixe, qui sera de 4 centimes par 10 
kilogrammes, sans qu'elle puisse toutefois 
être inférieure à ISO centimes; et '2° d'une 
taxe variable établie à raison de 1 centime 
par 10 kilogrammes et par lieue. La taxe 
fixe ne pourra jamais ètre perçue qu'une 
seule fois. 

Ces taxes seront appliquées par unité 
de· 10 kilogrammes, en négligeant toute 
fraction de cette unité jusqu'à concurrence 
de 2 kilogrammes, pour les colis de moins 
de 100 kilogrammes, _et jusqu'à concur 
rence de ~ kilogrammes, pour les expédi 
tions <le plus de 100 kilogrammes; toute 
fraction supérieure, respectivement a 2 et 
à ~ kilogrammes, sera comptée pour 10 
kilogrammes. 

Les colis <le 2 kilogrammes et au des 
sous ne seronl assujettis qu'à la taxe uni 
forme de ISO centimes pour tout parcours. 

L'administrution pourra se charger de 
la remise de ces colis en destination de 
localités en dehors du chemin lie fer, 
moyennant une taxe supplérnentaire de 
2~ centimes, partout où existe un service 
de correspondance. 

Le prix de transport établi tomme il 
vient d'être dit, comprend le chargement 
et 16 déchargement, ainsi que la remise à 
domicile : néanmoins, il ne sera rien dé 
compté de la taxe pour les petites mar 
chandises qui seraient expédiées bureau res 
tant, ou en destination de localités où le 
eamionage n'est pas organisé. 

D11ns le cos où la prise à domicile de 
petites marchandises soit opérée par les 
soins de l'administration, ce transport, en 
dehors du chemin de fer, sera payé à 
raison de ~O centimes par quintal, toute 
fraction de quintal comptant pour 100 ki 
logrammes; en conséquence, le minimum 
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ART4. 

Les grosses murchandises, sous le rap 
port des péages, sont rangées en trois 
classes, déterminées comme suit : 

Ir, Cl.ASIE. 

Toute marchandise non désignée dans 
les deux autres classes. 

2• CLASSE. 

Alquifoux. - Argile. - Asphalte. - 
Bandages de roues. - Bière en ruts. - 
Bitume. - Bois à brûler. - Bois de con 
struction et de houillère. - Bois de tein 
ture en bûches. - Brai. - Carreaux en 
terre cuire, en pierres de Basècles et autres. 
- Chaux à bâtir. - Chevrons. - Chi 
corée. - Chiffons. - Ciment. - Clavettes 
pour rails. - Clous. - Coins en bois de 
chêne. - Cordages vieux. - Cornes non 
ouvrées. - Couperose. - Coussinets. - 
Craie. - Cuirs secs ou salés. - Dégras 
<le peau. - Étoupes en sacs. - Farine. 
- Fécule indigène. - Fer blanc. - Fers 
en barres, laminés ou étirés (à l'exception 
du fil de fer).- Fonte moulée. - Graines 
oléagineuses. - Graisse. - Légumes secs 
(à l'exception des betteraves et des pommes 
de terre). - Locomotive montée. - Ma 
driers.- Manganèse. -Marbres en blocs. 
- Marne. - Merrains. - Meules. - 
Meulières. - Mine de plomb. -.Mitraille. 
- Nitrate de soude et de potasse. - Noir 
animal.- ,~oir d'os. - Ocre. - Os con 
cassés. - Perches. - Pierres de taille. 
Poterie <le grès. - Rails. - Sel brut. - 
Sels de soude et de potasse. - Son et dé 
chets de farine. - Soude. - Tôles. - 
Tourteaux. - Tuiles. - Verres cassés et 
verres à vitres en caisse. - Voitures rou 
font sur leurs essieux. 

PIIOU!T DE I,,\ SBCTIOI CDTII.U.E. 

de la taxe. pour la prise à domicile, sera 
de 20 centimes par expédition. 

ART. 4-. 

(Comme ci-eontre.) 

lro CLASSE. 

(Comme ei-eontre.) 

2• CLASIIE. 

Alquifoux. - Argile. - Asphalte. - 
Bandages de roues. -- Bière en futs. - 
Bitume. - Blanc de zinc. - Bois à bril 
ler. - Bois de construction et de houil 
lère. - Bois de noyer en madrier pour 
crosses de fusil. - Bois de teinture en 
bûches. - J3rai. -· Carreaux en terre 
cuite, en pierres de Basècles et autres. - 
Céruse. - Chaux à bâtir. - Chevrons. 
- Chicorée. - Chiffons. - Ciment. - 
Clavettes pour rails. - Clous. - Coins 
en bois de chêne. - Cordages vieux. - 
Cornes non ouvrées. - Couperose. - 
Coussinets. - Craie. - Cuirs secs ou 
salés. - Cuivre non ouvré. - Dégras lie 
µeau. - Étoupes en sacs. - Farine. - 
Fécule indigène. - Fer blanc. - Fers en 
barres, battus, laminés ou étirés.-· Fil de 
fer. - Fonte moulée. - Glue marine. - 
Graines oléagineuses. - Graisse. - Lai 
ton en saumon. - Légumes secs \à l'ex 
ception des betteraves et des pommes de 
terre). -Locomotive montée. - Madriers. 
- :Manganèse. - i\1arbres en blocs. - 
Marne. - i\lerrains. - Meules. - Meu 
lières. - ~linc de plomb. - Mitraille. - 
Morue. - Nitrate de soude et de potasse. 
- Noir animal. - Noir d'os. - Ocre. - 
Os concassés. - Perches. - Pierres de 
taille. - Plomb en saumon. - Poterie 
de grès. - Rails. - Savon mou en baril. 

8 
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Je CL48511, 

Ardoises. - Betteraves. - Briques. - 
Cailloux. - Castines. - Cendres. -Cé 
réales en général. - Chaux pour- engrais. 
-Coke. - Déchets de coton.- Engrais. 
-Fonte brute.- Fumier. -Gravier.- 
Houille. - l\linerais. - Moëllons. -· Pa 
vés. - Pierres à chaux el à plâtre, - 
Pierres brutes. - Plâtre. - Pommes de 
terre. - Sable. -Tourbe. 

AnT. 5. 

Il est dérogé aux conditions de elassifi 
cation générale des expéditions de marchan 
dises, en ce qui concerne les trois dispo 
sitions suivantes : 

a. Les grosses marchandises eu expor 
tation ou en transit sont toujours. quelle 
que soit leur nature, taxées comme mar 
chandises de la 3° classe ; 

b. Lorsqu'une mème expédition con 
tiendra des marchandises de diverses clas 
ses, on appliquera, au poids total» le prix 
de la classe la plus élevée de celles aux 
quelles appartiennent les objets que ren 
ferme ceue expédition ; 

c. Le poisson frais, bien qu'expédie aux 
conditions de transport des petites rnar 
ehandises, ne payera cependant que le 
prix fixe pour les grosses marchandises de 
la 1 '0 classe. 

AR1'. 6. 

Le prix de transport des grosses mar 
chandises, sous réserve de l'exception men- 

PAOll!:T DB U tllCTIO!I Cl!IT&-'Ll':. 

-Sel brut. - Sels de soude et de potasse. 
- Son et déchets de farine. - Soude. - 
Sucre brut. - Suie. - Sulfate de fer. - 
Tôles. - Tourteaux.-Tuiles.-Verres 
cassés et verres à vitres en caisses. • 
Voitures roulant sur leurs essieux.i-- Zinc 
en saumon et en plaques. 

(Comme ei-contre.) 

. .\n·r. a. 
(Comme ci-conrre.) 

Ain. 6. 

Le prix de transport des grosses mar 
chandises rst établi comme suit : 
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tionnée à l'article suivant, se composera : 
1 ° d'une taxe oariable, établie comme suit : 

fr, 
Pour lat re cl., 0 0~ par quintal (100k) et var lieue. 

Id. 2• • 0 o, id. id. 
fd. 5• » 0 03 id. id. 

Et 2• d'une taxe fixe ordinaire, savoir : 

Pourlafodasse fr. 0 fa parquinlal. 
Id. 2, • . . . . . . . . . . 0 12 id. 
Id. 5° • 0 09 id. 

En cas de chargement et de décharge 
ment, ou même d'une seule de ces deux opé 
rations, par les ouvriers de l'administra 
tion, le prix ci-dessus sera majoré, savoir: 

Pour fa 1re classe de ..... fr. 0 10 par quintal. 
Id. 2° • . . . . . . . . 0 08 id. 
Id. 3° , •. . . .. . . 0 06 id. 

Ènfin, lorsque la remise ou la prise à 
domicile aura lieu par les soins de l'adrni 
nistration, chacun de ces deux transports 
se payera savoir : 

Pour la ire classe ...•.. fr, 0 21'> par quintal. 
Id. 2• • . . . . . . . . . 0 20 id. 
Id. 5• , .. . .. . .. . . 0 ltS id. 

• Les taxes diverses, indiquées ci-dessus, 
seront appliquées par unité de l 00 kilo 
grammes : toute fraction de quintal qui ne 
dépassera pas 5kilogrammes sera négligée, 
et toute fraction de plus de ti kilogrammes 
comptée pour un quintal. 

ART. 7. 

Il est fait exception aux dispositions de 
l'article précédent, en ce qui concerne les 
transports de produits appartenant à la 
5• classe des marchandises, qui seraient 
expédiés pllr charge complète de waggon. 
A l'égard de ces transports, la taxe variable 
et la taxe fixe ordinaire seront remplacées, 
pour les parcours de 4, de 5 et <le 2 lieues, 
par un péage unique de fr. 0-!iO par tonne 
et par lieue, tout parcours de moins· de 
'2 lieues comptant pour 2 lieues. 

PROJBT OB LA Sl!CTIO!I C■!tTRAl,E, 

Pour la 1'" classe, fr. 0-061/2 par quin 
tal et par lieue; 
Pour la 2° classe, fr. 0-0?5 1/2 pat· quin 

tal et par lieue; 
Pour la 5° classe, jusqu'à 5 lieues , 

fr. 0-0~ par quintal et par lieue; 
Id. de 5 à 8 lieues, fr. 0-04 ½ pat· quin 

tal et par lieue; 
Id. de 8 lieues et au-delà, fr. 0-04 par 

quintal et par lieue. 
En cas de chargement et de décharge 

ment, ou même d'une seule de ces opéra 
tions, par les ouvriers de l'administration, 
le prix ci-dessus sera majoré, savoir : 
Pour les 3 classes, de fr. 0-08 par 

quintal. 
Enfin. lorsque lu remise ou la prise à 

domicile aura lieu par les soins de l'admi 
nistration, chacun de ces deux transports 
se payera, savoir : 

Pour les 3 classes, fr. 0-20. 
Les taxes ci-dessus indiquées seront ap 

pliquées par unité de 100 kilogrammes : 
toute fraction tic quintal qui ne dépassera 
pas;'> kilogrammes sera négligée, et toute 
fraction Je plus de ~ kilogrammes comptée 
pour un quintal. 

ART, 7. 

Tout parcours de moins de i O kilomè 
tres comptera pour '2 lieues. Lorsque les 
parcours auront lieu d'une ligne concédée 
sur une ligne de l'État ou vice versa, ils 
seront considérés comme s'ils avaient lieu 
sur une seule et même ligne. 
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ART. 8. 

Les marchandises en vrac ou non sus 
ceptibles d'être chargées avec d'autres, 
seront taxées par charge complété de wag 
gon, savoir au minimum de 4,000 kilo 
grammes si l'expédition n'atteint pas le 
poids de/~ tonneaux, cl pour le poids réel, 
~i ln charge dépasse 4 tonneaux. 

Anr. 9. 

Pour les expéditions comportant ln 
charge de plus de 5 waggons, l'expéditeur 
est. tenu de prendre inscription 48 heures, 
au moins, à l'avance, pour le nombre de 
waggons qui lui est nécessaire. et de con 
signer, au moment de l'inscription, une 
somme représentant un prix de 15 francs 
par waggon. 

Si, au jour convenu, la marchandise 
n'est pas rendue à la station de départ, 
l'administration pourra disposer du maté 
riel et retiendra. au profit de l'État, il titre 
d'indemnité, la somme consignée lors de 
l'inscription. 

Anr , 10. 

te Gouvernement est autorisé à accorder 
un abonnement à tout expéditeur qui s'en 
gagel'a, pour une période à déterminer, à 
effectuer des transports réguliers de mar 
chandises appartenant. exclusivement à la 
5• classe. 

Le prix de cet abonnement sera com 
posé: 

1 ° Des frais <le location du matériel, à 
raison de fr. 4-~0 par jour et par waggori, 

Et 2° des frais de transport perçus à 
raison de 5 centimes par quintal-lieue, 
retour à vide compris. La taxe variable 
sera appliquée conformément à ce qui est 
sripulé au dernier paragraphe de l'art. 6. 

Les expéditeurs pourront, dons certaines 
circonstances, être autorisés, par disposi 
tion ministérielle, et ce, aux conditions qui 

l'RO.IF.T OE I,,\ SECTIUN Cll!N'lRAr.r.. 

Anr. 8. 

Les marchandises en vrac ou non sus 
ceptibles d'être chargées avec d'autres , 
seront taxées par charge complète de wag 
gon, savoir au. minimum de 5,000 kilo 
grnmmes si l'expédition n'atteint pas lt 
poids de 4 tonneaux, et pour le poids réel, 
si la charge dépasse 4 tonneaux. 

Aar. 9. 

(Comme ei-coutre.) 

Le Gonvernement est autorisé' à accor 
t! cr un abonnement à tout expéditeur qui 
s'engagera, pour une période de ~ jours 
au moins, à effectuer des transports régu 
liers de marchandises appartenant exclusi 
vement à la 3° classe. 

Le prix de cet abonnement sera eorn 
posé: 

1° Des frais de location du matériel, à 
raison de fr. 4-~0 par jour et par waggon, 

Et 2° des frais de transport perçus f1 
raison <le 5 centimes por quintal-lieue, 
retour à vide compris. Cette dernière taxe 
sera appliquée conformément à ce qui est 
stipulé au dernier paragraphe de l'art. fi. 
(Le reste comme nu projet du Gouver 

nement.) 
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seront stipulées uhérieurement, i1 employer 
leurs propres waggons aux transports sur 
les chemins de fer de l'État. Dans ce cas, 
il sern accordé aux expéditeurs, sut· les 
prix: de transport, une remise dont les 
bases seront déterminées par le l\linistre 
lits Travaux Publics. 

DE.UXlf:)IE SECTIO:S. 

Trtmsïuwt« de finances et d'objets décla,·és à 
la valeur. 

(Tarif D0 3.) 

ART.H. 

Le numéraire, l'or et l'argent en lingots 
et les objets déclarés à la valeur, sont expé 
diés aux mêmes conditions de transport et 
de remise à domicile que les petites mar 
cliandises. 

AnT. bl. 

Le prix de transport se payera au tarif 
n• 5 et se composera: 

1" D'une taxe au colis, égale à celle fixée 
par le tarif n° 1, pour les petites marehan 
dises; 

Et 2., d'une taxe à la vcileur, perçue 
à raison de ?S centimes par valeur de 
100 francs, toute fraction de centaine étant 
comptée pour 100 francs. 

PI\OJET OP. U SECTIO:'I CF.NTR.\f,f:, 

ART, 11. 

Il est accordé aux expéditeurs qui en 
font la demande, des waggons pour le trans 
port des marchandises de roulage sans 
distinction de classe. 

Ces waggons sont, autant que possible, 
expédiés par convois mixtes. 

Les expéditeurs par waggons assument 
la responsabilité des pertes ou avaries. 

Ces transports seront taxés à raison de 
fr. 2-75 par waggon et par lieue. 

Les prix sont établis par waggon chargé 
de !5,000 kilogrammes. 

DEUXIÈME SECTIOiS. 

Transports de finances et d'objets déciarès 
à la valeur. 

(Ta•lf n° 1.) 

AnT. 12. 

(Comme ci-contre.) 

Anr. 15. 

(Comme ci-contre.) 
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TROISIÈME SECTION. 

Tra11$JJOrt& d'équipagea. 

(Tt1Plf a0 4.) 

An1. 13. 

Les équipages sont, au gré de l'expédi 
teur, transportés soit par le premier convoi 
de voyageurs, soit par le premier train 
mixte ou de marchandises, pariant après 
que l'embarquement de ces équipages a été 
opéré. Ces deux modes d'expédition sont 
nommés, respeetivement, transport de pre 
mière et transport de deuxième classe : ils 
sont régis par le tarif n° 4 annexé à la 
présente loi. 

Aar. 14. 

Le prix de transport de première classe, 
pour les équipages à 2 et à 4 roues, est 
composé: , 

1 • D'une taxe fixe de 6 francs par voiture, 
comprenant les frais de chargement et de 
déchargememj et 2° d'une taxe vatiable, 
perçue à raison _de 3 francs par lieue, pour 
chaque équipage. 
Pour les transports de deuxième classe, 

la taxe fixe est réduite à fr. 4-?>0 par voiture 
et la taxe variable à fr. 2-2?:s par lieue. 

ART. 1~. 

Les voyageurs transportés dans leurs 
équipages sont astreints au payement d'un 
coupon de première classe; s'ils se placent 
dans les voitures du convoi, ils payent 
conformément au tarif des voyageurs. 

QUATRIÈME SECTION. 

Transports d'animaux. 

( Tlll'lf n° 5.) 

ART. 16. 

Les transports d'animaux seront taxés 
au tarif n° ?:i, d'après les bases suivantes: 

PJIOJE'r DB U SECTIO!l CHTI\U.E, 

TROISIÈ3JE SECTJON. 

Trat!,$ports d'éqtlipages. 

(Tarif a0 .t.) 

AnT. U.. 

(Comme ei-eontre.) 

Anr. m. 
Le prix de transport comprenant les 

frais de chargement et de déchargement 
est établi comme suit : 

1'e classe, par voiture et par lieue, fr. 3 30 
'li• id. id, 2 4:5 

ART. 16, 

(Comme ci-eontre.) 

QUATRIÈME SECTJFN. 

Transports d'animauxr 

(Ta•lf a•· 6.J 

AnT. 17. 

(Comme ei-contre.) 
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CATEGOIHES D'ElPtDITION. 

A. Pour t cheval, 1 ou 21 Fr. c. 1 Fr. c. 1 Fr. •· 
bœufs ou vaches, 1 ii 5 
porcs ou veaux, 1 à :10 
moulons .•.••..•.••.. 1 5 00 1 " 60 1 • 00 

R. Pour 2 chevaux, 3 ou ,C 
bœufs ou vaches, 6 ù iO 
porcs ou veaux, 1 f à 20 
moutons .•.•.••.... " I " 150 1 • 00 1 1 5:5 

C. Pour 3 chevaux , lS ou 6 
hœufs ou vaches, ou un 
,vaggou de petit bétail. 1 0 00 1 f 20 1 t 80 

D. Chiens, par tête et pa1· 
1 » Hi 1 • 15 lieue., • , ........•••• 1 • 

ART. i7. 

Les conducteurs de chevaux cl de bétail 
ne payeront leur place qu'au retour. Il n'est 
admis .qu'un conducteur par waggon. 

ART. 18. 

Le petit bétail présenté au transport dans 
des paniers ou-sacs convenablement fermés: 
peut être expédié, pour autant que le poids 
du colis ne dépasse pas 100 kilogrammes, 
aux prix'fixéspar l'art. 5 pour les transports 
de petites marchandises. Toutefois l'admi 
nistration ne se charge pas de la remise à 
domicile de ces expéditions. 

CHAPITRE Il. 

DES CONDlTIONS EXCEPTIONNELLES DE CERTAINS 

TRANSPORTS, ET DES RÉDUCTIONS DE PRIX, 

ART. 19. 

Les expéditions dont le volume, mesuré 
d'après le parallélipipède rectangle circons 
crit, présente un poids moindre que celui 
correspondant à 400 kilogrammes par 
métre cube, seront taxées d'après leur 
volume. Le prix de transport sera perçu 

l'IIOJET DE 1..l SECTIO!I Ct::!lTI\.U.E. 

CATtGORIES D EXPtDITION. 

,t. Pou ri cheval, 1 0112hœurs ou \·aches, 
1 ù 5 porcs ou veaux, 1 il 10 mou- 
tons ...•• : • . . • • . . . . . . • . • • . . . . . . I n !JO 

Fr. c. 

JJ. Pour 2 chevaux, S ou 4 bœufs ou n- 
ches, 6 il 10 11orcs ou veaux, 11 a 20 
moutons.. . . . . . . . . . . . . • . . . • . . . . . 1 1 ::;!; 

C. l'our 3 chevaux, 5 ou 6 bœnfs ou \'a- 
ches, on un wag.;oo di! petit bétail. 1 1 sn 

/). Chiens, par tète et par lieue... . . . . • 1 • l!i 

AnT. 18. 

(Comme ci-eontre.) 

AI\T. 19. 

(Comme ci-conire.) 

CHAPITRE Il. 

DES CONDITIONS EXCEPTIONIŒLLES DE CEIIT,m!, 

TRANSPORTS, ET DES RÉDUCTIONS DE PIII\. 

ART. ':!O. 

Les expéditions dont le volume présente 
un poids moindre que celui correspondant 
à 400 kilogrammes par mètre cube, seront 
taxées d'après leur volume. Le prix de 
transport sera perçu da~s la .proportion 
susindiquée de 400 kilogrammes par mètre 
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duus ln proportion susindiquée de 400 kilo 
grammes par mètre cube, sans que la taxe 
puisse dépasser celle à payer pour une 
charge de 4,000 kilogrammes. 
li est fait exception à la disposition ci 

dessus, en faveur des houblons, laines 
brutes et colis vides en retour, qui sont 
taxés au poids réel. 

L'administration pourra toujours nppli 
'I uer, a son choix, la taxe au poids réel ou 
ln taxe au volume. 

Les marchandises encombrantes, dont 
les dimensions ne peuvent être déterminées 
au cubage, payent le double de la taxe au 
poids réel. 

ART. 20. 

Tout transport d'objets qui, par leurs 
formes et leurs dimensions, nécessitent 
l'emploi exclusif d'un ou de plusieurs wag 
gons, paye pour la charge complète de 
chaque waggon employé, savoir: au mini 
?mtm de 4,000 kilogrammes si le poids est 
inférieur- à 4 tonneaux, et pour la charge 
réelle, si le poids dépasse &. tonneaux. 

AnT. 21. 

Le transport d'objets dangereux, de 
grand poids ou de grande dimension, ou 
nécessitant l'emploi d'un matériel spécial, 
n'est pas obligatoire. 
Les conditions et les prix, tant pour le 

transport que pour le chargement, le dé 
chargement, la prise et la remise à domi 
cile, sont réglés, de gré à gré, entre l'ad 
ministration et l'expéditeur. 

AnT. 22. 

Le Gouvernement est autorisé, dans des 
circonstances exceptionnelles, ou en vue 
d'un accroissement de recettes, à accorder 

"' des réductions <le taxe qui ne pourront, 

PROJET DE L.1. SECTION CEl'ITRUE. 

cube, sans que la taxe puisse dépasser celle 
à payer pour une charge de 4,000 kilo 
grammes. 

(Le reste comme nu projet du Gouver 
nemenn. 

ÂRT. 21. 

(Comme ei-eontre.) 

Anr , 22. 

(Comme cicontre.) 

ART. 25. 

(Comme ci-contre.) 
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toutefois, excéder 50 p. 0/0 du prix total de 
transport au taux normal. Il rend compte, 
annuelloment, à la Législature, de l'usage 
qu'il a fait de cette faculté. 

ART. 23. 

Le, Gouvernement pourra également 
opérer, à prix réduit, les transports à effec 
tuer pour compte des divers Départements 
ministériels. 

Le transport des objets appartenant nu 
service d'exploitation du chemin de fer de 
l'ttat se foiL ¼5raluitement. 

ART. 24-. 

Le Gouvernement est autorisé i\ régler 
tes conditions et tarifs pour les relations 
internationales, pour celles à établir du chef 
des services de transport en correspondance 
avec le chemin de fer de l'Étnt, comme aussi 
pour les transports qui s'opèrent sur les 
voies de raccordement reliant des établisse 
ments industriels au railway de l'État. 

CHAPITRE III. 

J)E L.\ PRISE ET DE LA ,REMISE A DO:t!ICILF. , DU 

CHARGEMENT ET DÉC.11.\IIGEME:'IT F.T DU ~!.\GA· 

SIN.\GE. 

An1. 21:l. 

Dans les localités où le eamionage est 
organisé, la prise et la remise à domicile 
peuvent être demandées par l'expéditeur. 
sauf en ce qui concerne les équipages, les 
animaux, les objets encombrants et les 
grosses marchandises de la 5" classe, lors· 
((Ue ces dernières s'expédient par charge 
complète de waggon. 

L'indication des localités où le camionage 
est organisé, fera l'objet d'un tableau qui 

l'l\OJET DE U SECTIOII CEIITMtE, 

ART. 24-. 

(§ ·t ''i supprimé.) 

Le transport des objets appartenant au 
service d'exploitation du chemin de fer de 
nttat et de ln poste se fait gratuitement. 

Anr. 25. 

Le Gouvernement est autorisé i1 régler 
les conditions et tarifs pour les relations 
internationales, pour celles à établir du 
chef des services de transport en corres 
pondance avec le chemin de f cr de l'État, 
comme aussi pour les transports qui 
s'opèrent sur les voies de raccordement 
reliant des établissements mdustriels au 
railway lie l'État. Il rend compte an 
nuellement à la Législature des tarifs et 
conditions qu'il aura établis de ce chef. 

CHAPITRE Ill, 

DE LA PRISE ET DC LA RE\IISE A DO~IIC1LE, DU 

CIJ.\RGE,IE/'iT ET DÉCHARGEMENT ET DU IIAG.\ 

SINAGE. 

AnT. 26. 

(Comme ci-eontre.) 

JO 
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sera publié en même temps que ln présente 
loi: les changements qui seraient apportés 
ultérieurement à cc tableau seront, succès 
sivement, insérés au /llonilc11r belge. 

AnT. 26. 

tes marchandises de toute catégorie, 
expédiées bureau restant, doivent ètre eule 
vées de la station de destination, dans le 
délai de 24 heures après lu signification de 
l'avis <JUi en sera donné au destinataire. 
Passé cc délai, il sera perçu un droit de 
magasinage fixé ainsi qu'il suit: 
A. Pour les petites marchandises, 

par expédition et par jour . . 0 50 
B. Pour les grosses marchan- 

dises, savoir: 
Marchandises non déchargées, 

par waggon et par jour. . • 1i 00 
Marchandi~('s déchargées, par 

quintal ou fraction de quintal el 
par jour. 0 05 

Celle dernière taxe ne pourra ètre infé 
rieure â 1i0 centimes par jour. 

L'administration pourra, en outre, en 
cas d'eneombremenr, faire décharger les 
marchandises en déans les 24 heures de la 
remise de l'avis, et, au besoin, les foire 
transporter à domicile, aux frais, risques 
et périls du destinataire. 

,\RT. 27. 

Dans quelque station que ce soit, les 
opérations de chargement et de décharge 
ment ne sont pas obligatoires pour l'admi 
nistration, lorsqu'il s'agit de grosses mar 
chandises de 5~ classe, expédiées par charge 
complète de waggon, 

ART. 28. 

Lorsque le Jieu de départ ou de desti 
nation est l'une des stations secondaires ou 
haltes où il n'y a pas de voie d'évitement, 

t>nOJET DE f.,t SECTIOII GF.IITUU,. 

Arn. 27. 

(Connue ci-eontre.) 

ARr. 28. 

(Corn me ci-contre.) 

A,rr.20. 

(Corn me ci-con trc.) 
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PRO.JET Dl/ COlJVER!IEMl!!IT. 

l'administration n'est pas tenue d'aeeepter 
nu transport, des colis de plus de ?>00 kilo 
grammes, ni aucune expédition dont le 
chargement ou le déchargement serait de 
nature ù entraver la marche du service. 

ClfAPJTRE IV. 

DISPOSITIONS Dl\"ERSF.S. 

ART. 29. 

Les bases des prix fixés par la présente 
loi seront, en cc qui concerne les distances 
légales de transport, appliquées de lieue 
en lieue. Le tableau de ces distances sera 
dressé d'après celui. qui a été arrèté par 
disposition royale du 23 mai 18~ 1, pour 
le service des voyageurs, en comptant, en 
outre, pour 1 lieue, la longueur du raccor 
dement qui établit, par le boulevard de 
Bruxelles, une communication entre la 
ligne du Nord et celle du Midi. 

Dans la formation du tableau de dis 
tances, applicable au transport des mar 
chandises, on négligera les fractions tic 
lieue de 1 et ci, 2 kilomètres, et on comp 
tera· pour t lieue les fractions de 4 et de 
5 kilomètres. 

Néanmoins tout parcours de moins de 
10 kilomètres sera compté pour 2 lieues. 

Aar. 50. 

Les prix fixés par la présente loi ne com 
prennent ni les droits d'octroi, ni les frais 
résultant des déclarations en douane. Les 
s_ommes déboursées de ce chef par l'admi 
nistration seront portées en compte, sépa 
rément, au destinataire. 

Anr , 51. 

Les déboursés ne sont pas obligatoires. 
Les déboursés et avances de plus de 

tl francs . sont assujettis à une taxe de 

PJIOJET DE LA Sl!CTIOJ Ci;~TR.U.P., 

CHAPJ'llŒ IV. 

DISl'OSITlO!'iS Ull'EflSES. 

Anr. 50. 

~S§ 1 et 2, comme ei-eontre.) 

(§ 3, supprimé.) 

ART. 31. 

(Comme ci-eontre.) 

Ain. 32. 

(Comme ci-eomre.) 
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rnOJ&T DO COOVER~EU&5T. 

1 p. b/0, sans que celle taxe puisse être 
inférieure à 21:î centimes. Il en est de même 
des remboursements payés sur avis. 

JI ne sera payé aucune taxe spéciale 
lorsque les déboursés n'excèderont pas 
t'i francs. 

Le transport éventuel des sommes de 
remboursement est soumis à la taxe et aux 
conditions du transport des finances et 
valeurs (art. H et -12). 

Anr. 52. 

En cas de perte de colis expédiés comme 
petites marchandises et non déclarés à la 
valeur, l'indemnité à payer à l'expéditeur 
est calculée ù raison de 4 francs Jlar kilo 
gramme manquant. Pour les autres cas 
de perte ou d'avarie, l'administration reste 
soumise aux dispositions générales de la 
législation en vigueur. 

Anr. 55. 

Les objets trouvés dans les voitures du 
chemin de fer, dans les stations ou sur les 
railways de l'État, comme aussi les colis 
qui restent déposés dans les bureaux de 
l'administration pendant plus de 6 mois, 
sont vendus au profit du trésor et à l'inter 
vention des agents de l'administration de 
l'enregistrement et des domaines. 

ART.54. 

Le transport par convoi de voyageurs, 
de matières inflammables ou de colis dont 
l'enveloppe peut occasionner un incendie, 
est défendu. 

Le transport de la poudre i1 tirer, de 1a 
paille et du foin en bottes ou en tas, ne 
peut, d'aucune manière, avoir lieu par le 
chemin de fer. 

AI\T. 55. 

Par dérogation aux dispositions <lu dé 
cret du 27 prairial an 1x, toute lettre simple 

PaO,ET D• f.A SECTIO!I CHTIIAU. 

ÂRT. 3:5. 

(Comme ei-eontre.) 

AnT. 34. 

(Comme ei-eontre.) 

AnT. :m. 
(Comme ei-contre.) 

ÂRT. 56. 

\ Comme ei-eontre.) 
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l'ROIF..T DU COVVEll!IE'ilE!IT, 

pourra ètre expédiée par le chemin <le fer 
«le l'Étnl, aux prix et conditions de trans 
port d'un colis de petite marchandise. 

Les colis de marchandise:' pourront aussi 
renfermer une lettre, pourvu, bien entendu, 
qu'il n'y en ait qu'une seule par expédition. 

ART. 36. 

Il est défendu de réunir plusieurs colis 
ou plusieurs lettres sous un nième embal 
lage ou sous une même enveloppe, en vue 
de bénéficier sur le transport et la remise 
aux destinataires, de colis ou lettres ainsi 
groupés. 

Toute expédition qui sc trouverait dans 
les conditions de contravention susmen 
tionnées, constitue un transport eu fraude. 

Les dispositions du présent article ne 
sont pos applicables aux transports inter 
nationaux. 

ART. 37. 

L'administration est autorisée à exiger, 
:-,Oit au départ, soit à l'arrivée, l'ouverture 
des colis qui seraient présumés contenir 
plusieurs lettres ou articles en fraude, des 
objets dont le transport e:it prohibé, des 
matières nuisibles ou dangereuses. ou enfin 
des marchandises autres q ue celles indi 
quées dans la déclaration. 

ART. 58. 

Toute fausse déclaration ou toute con 
travention aux dispositions de la présente 
101, est constatée par procès-verbal d'agents 
de l'administration du chemin de fer ou 
autres, ayant qualité à cet effet, et sera 
punie d'une amende de 200 francs, sans 
préjudice, s'il y a lieu, de l'application 
d'autres peines prévues, soit pnr le Code 
pénal , soit par des lois spéciales. Les 
délinquants pourront, en ou Ire, ètre 
condamnés ri dl!s domrnages-intérèts, soit 
envers l'.État, soit envers des particuliers, 

PROaT Dl! l,A SICTI0ll Ct:STULII. 

ART. 37. 

(Supprinré.) 

,\1n. 37. 

L'administration est autorisée à exiger, 
soit au départ, soit i1 l'arrivée. l'ouverture 
des colis qui seraient présumés contenir 
plusieurs lettres ou des objets dont le 
transport est prohibé, des matières nuisi 
bles ou dangereuses, ou enfin des mar 

_elrnndises autres que celles indiquées dans 
la déclaration. 

Anr.58. 

Toute fausse déclaration ou tout~ con 
travention aux dispositions de la présente 
loi, est.constatée pac procès-verbal d'agents 
de l'administration du chemin de fer ou 
autres, ayant qualité à cet effet, et sera 
punie d'une amende de nO fi 20ù francs, 
sans préjudice, s'il y a lieu, de l'applica 
tion d'autres peines prévues, soit par le 
Code pénal, soit par des lois spéciales. Les 
délinquants pourront, en outre, ètre con 
damnés à <les dommages - intérêts, soir 
envers l'État, soit envers des particuliers. 

H 
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lorsqu'il srra résulté, du fait poursuivi, 
un dommage quelconque, par suite d'ac 
cident ou cle toute autre couse. 

Dans tous les cas, les taxes fraudées 
devront être acquittées. 

AnT. 59. 
Le Gouvernement est autorisé à orga 

niser des services d'affluents au chemin de 
fer, pour le transport des voyageurs, des 
marchandises et des dépêches. 

JI pourra concéder l'exploitation de ces 
services par voie de péages. 

Les dépenses auxquelles l'exploitation de 
ces services pollrra donner lieu seront im 
putées sur le crédit affecté aux transports 
du service des postes. 

ART. !1-0. 

Le Gouvernement est également auto 
risé à introduire, par arrêté royal, dans les 
lois postales, les modiflcations nécessaires, 
pour mettre leurs dispositions en harmonie 
avec celles de la présente loi, quant aux 
prix et à ]a limite du poids des transports 
à effectuer, soit par la poste exclusivement, 
soit par les services combinés de la poste et 
rlu chemin de fer. 

Anr. 41. 
Les compagnies auxquelles sont concédés 

des chemins de fer en Belgique, sont auto 
risées à appliquer sur leurs lignes, pour 
les expéditions qui s'effectuent soit entre 
les stations de l'une de ces compagnies et 
celles d'une autre compagnie, soit entre les 
stations concédées et celles de l'État, les 
tarifs consacrés par la présente loi pour les 
transports sur le réseau de l'État. 

ART. 42. 
Un livret réglementaire, arrêté par Je 

1't1i nistre des Travaux Publics, déterminera 
Ies mesures complémentaires d'application 
de la présente loi. 

PII0Jf:T DE Lol 51WTr0!11 CENTJl41,F. 

lorsqu'il sera résulté, <lt1 fait poursuivi, un 
dommage quelconque, par suite d'accident 
ou <le toute autre cause. 

(§ 2, comme ci-contre). 

AnT. 59. 
(Comme ci-contre.) 

AnT. 40. 
(Comme ei-contre.) 

ART. 4L 
(Comme ci-eontre.) 

ART. 42. 
(Comme ci-contre.) 

-------®"' _ 
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ANNEXES. 

ANNEXE A. 

CHEMIN DE FER DE COLOGNE A MINDEN. 

Ta•lf poa• le tran8port des marcbaodlse8 et des besilanx. 

J. TRANSPOllT DES MARCHANDISES. 

Le tarif des marchandises se divise en six classes; à chacune d'elles s'appli 
quent, outre les dispositions générales du règlement, les dispositions particu 
lières suivantes, indiquées sous les rubriques qui les concernent. 

L'expéditeur pourra, par une déclaration faite sur la lettre de voiture, ranger 
les marchandises dans une classe supérieure à celle désignée par le tarif. 

Dans ce cas, on leur appliquera les prix et les dispositions spéciales de la classe 
dans laquelle elles auront été rangées. 

PREMIÈRE CLASSE. 

i O Les marchandises de la première classe ne sont admises que par charge 
complète dewaggon (!'.i,000 kilog.). La taxe est calculée en conséquence. 
, Toute quantité moindre est prise comme charge complète 
2° La remise à la station et le chargement, ainsi que le déchargement, et le 

transport de ]a station , sont effectués par l'expéditeur et le destinataire, sous fa 
surveillance et la direction des agents de la Compagnie. 

5° Si la marchandise, rendue à la station, n'est pas chargée en temps utile, 
la Compagnie aura le droit d'en faire effectuer le chargement aux frais de l'expé 
diteur, qui en outre sera passible d'une amende de 1/2 silbergros (fr. 0-0ô) par 
oO kilogrammes et par jour de retard. 

4° Le déchargement devra se faire de manière que le waggon soit disponible 
une heure avant le départ du convoi le plus prochain; à défaut de quoi, l'admi 
nistration aura le droit de faire effectuer le déchargement aux frais du destina 
taire, lequel devra payer en outre, à titre de louage, J 1/a thaler (fr. 4-9~) par 
waggon et par jour commencé. Dans tous les cas, le destinataire, auquel auront 
été expédiés par Je même convoi six waggons ou plus, aura un délai de quatre 
heures, les autres un délai de deux heures, après l'avis d'arrivée qui leur sera 
donné, pour faire décharger leurs marchandises. 

!$0 Toutes les marchandises de cette classe sont transportées à découvert : les 
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avaries produites par des causes atmosphériques ne donnent pas lieu à des 
indemnités. 

Division A. 
Cette division comprend : 
Houille. Capacité du waggon 16~ pieds cubes. 
Coke. 
Les prix à percevoir par waggon sont fixés conformément au tableau suivant : 

Milles allemands. Thaler. Sgr. Fr. c. 
0.f>. De Deutz à l\1ulheim . . »_ 28 5 46 
·f.7. Id. Kuppersteeg :f 18 5 94 
2.6. Id. Langenïeld, 2 00 7 42 
5.7. Id. Benrath . 2 20 9 89 
~.o. Id. Dusseldorff. 2 24 iO 59 

)) Id. Caleum. . 5 f8 f3 56 
8.4. Id. Duisbourg . 4 16 f6 82 
n Id. Id. (port) . 4 26 f8 06 
)) Id. Rhurort . t; 18 20 78 

9.4. Id. Oberhausen . 4 20 17 5f 
)) Id. Berge-Berbcck ~ 10 i9 79 

10.9. Id'. Essen . ~ 14 20 28 
)) Id. Gcisenkirchen. . 6 12 25 7~ 

15.0. Id. Herne-Bochum 6 20 24 74 
)) Id. Mengcdc . 7 26 29 20 

HLS. Id. Dortmund. 8 l6 5f 67 
J7.9. Id. Camen. 9 -18 5~ 65 
19.9. Id. Hamm. fO 20 59 ~8 

)) Id. Ahlcn . . H 14 · 42· ;55 
2~.7. Id. Beckum f2 04 4~ 02 

)) Id. Oelde . f2 24 47 ;$0 
2~.5. Id. Rheda . 15 18 ~o 47 

)) Id. Gütersloh . 14 08 ~2 94 
)) Id. Brackwede. . . HS 06 56 40 

'!8.8. Id. Bielefeld . 1a i4 o7 59 
50.6. Id. Herford. . . . 16 12 60 86 
32.7. Id. Rehme . i7 -f8 6a 52 

)) Id. Porta . f8 08 67 79 
34.7. Id. Minden. . -18 20 69 27 

Division B. 

Sont classés dans celte division : 
Cendres; 
Noir animal, rninérai de plomb, manganèse, bois à brùler (cordé), ciment; 

Fer ( vieux ~ ferraille, fonte bmte), rails, terres ( terres à couleur exceptées), 
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mlnérais bruts, alquiïoux , bois pour mines (jusqu'à 6 pieds de longueur), plâtre 
(emballé); 
l\'lâchefc>r, charbons (le bois ( en sacs) ; 
Gravier, craie (brule), os concassés (emballés), os, pondrette , 
Sel ( en saes ), sable ( en sacs, ete.}, bllles, sulfate de baryte, pierres (à paver 

brutes et non taillées, pour I a bàtisse, à une face taillée); 
Argile, tourbe ( noire, lourde), trass ( emballé), 
Briques, 
Le sel est transporté à couvert, mais sans garantie de la mouille. 
Les prix. par waggon sont : 

]lilles allem. Thuler. Sgr, Fr. c. 
O.a. De Deutz à l\1ulbeim . . 1 04 4 20 
1.7. Id. Kuppersteeg . 1 28 7 t7 
2.6. Id. Langcnfeld . 2 12 8 90 
5 7. Id. 13enrath. . 5 06 H 87 
t>.0. Id. Dusseldorff. . 5 H 12 49 
0.0. Id. Calcum. . 4 10 16 08 
8.4. Id. Duisbourg . ~ Hi 20 16 
0.0. Id. id. (port) ~ 2a 21 64- 
0.0. Id. Rhurort . 6 22 24 !J!l 
9.4. Id. Oberhausen 6 02 22 ~2 
0.0. ld. I3el'gc-Berbcek 6 26 2~ 49 

10.9. Id. Essen . . 7 0-f -26 10 
0.0. Id. Geisenkirchen , 7 20 28 4"' ;:, 

{5.0. Irl lierne-Bochum 8 14 5·1 42 
0.0. Id. Mengede 9 15 5"' 01 . . . ~ 
Hi.8. Id. Dortmund . . iO 07 57 97 
17.9. Id. Camen - . . . . 11 i6 42 80 
19.9. Id. Hamm • . . 12 24 47 so 
0.0. Id. Ahlen . 13 25 ~1 · 08 
22.7. Id. Beekurn . 14 i.7 ~4 0~ 
0.0. Id. Oclde . . 10 H [)7 02 
20.5. Id. Hhcda . . 16 10 60 62 
o.o. Id. Gütersloh . 17 04 65 08 
0.0. Id- Braekwede. . 18 07 67 66 

28.8 IL Bir1cfcld . . . 18 17 68 90 
50.6. Id. Herford . 19 20 72 98 
52.7. Id. Rehrne . . 21 04 78 4~ 
0.0. Id. Porta . . 2-t 28 Sf 59 
54.7. Id. Minden. . 22 12 85 1~ 

2• CLASSE. 

Les dispositions générales concernant les marchandises de la f re classe, 
énoncées ci-dessus Sl()\JS les n°s f à ~1 s'appliquent également aux marchandises de 
L1 2e classe. 

12 
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Division A. 
Les marchandises appartenant à cette division sont les suivantes : 
Bois de construction (jusqu'à US pieds de longueur), madriers, planches, 

ardoises, tuiles, graines (en sacs), bois pour mines (jusqu'à H5 pieds de longueur), 
orge mondé, gruau, pommes de terre (en sacs), son; 

Graine de lin, de caméline, de pavot, de colza , de navette, autres graines 
oléagineuses, farine de céréales, perches (jusqu'à f !S pieds de longueur), sirop, 
amidon. 

Les grains, tels qu'avoine, orge, seigle, froment, et les graines de lin cl de 
colza, sont transportés à couvert, mais sans garantie de la mouille. 

Les prix par charge de waggon sont : 

-'Iil les allem. 
0.f5. De Deutz à Mulheim 
1.7. Id. Kuppersteeg . 
2 6. Id. Langenfeld. 
3 7. Id. Benrath 
~ O. Id. Dusseldorff. 
0.0. Id. Calcum. 
8.4. Id. Duisbourg . 
0.0. Id. id. (port) 
0.0. Id. Rhurort 
9.4. Id. Oberhausen . 
0.0, ld. Berge-Berheck 

,J0.9. Id. Essen . . . . • 
0.0. Id. Geiscnkirchen. 

15.0. Id. Herne-Bochum 
0.0. Id. Mengede 
i~ 8. Id. Dortmund . 
:17.9. Id. Camen . 
19.9: Id. Hamm . 
0.0. Id. Ahlen • 
22.7. Id. Beckum 
0.0. Id. Oelde . 

2o.5. Id. Rheda· . 
0.0. ld. Gütersloh 
0.0. Id. Braekwede .' 
28. 8. Id. Biefof el d . 
50.6. Id. Herford • . 
52.7. Id. Rehme. 
0.0, Id. Porta . 
54.7. Id. Minden. 

'fhale1·. Sg1·. 
t 07 
2 06 
2 28 
5 2;5 
4 02 
5 07 
6 22 
7 04 
8 12 
7 t6 
8 14 
8 22 
9 !5 

10 rn 
- H 22 
_ fj 20 
f4 12 

. !6 00 

. i7 06 
-18 07 
19 06 
20 10 
~! 07 
~2 f9 
~5 02 

. ~ 17 

. '26 08 

. '-7 10 

. 27 26 

fi', c. 
4 57 
8 t6 

10 88 
14 22 
1~ 09 
i9 41 
24 99 
26 47 
51 17 
27 96 
5f 42 
52 41 
5?> O·J 
58 72 
45 54 
47 10 
~5 43 
60 85 
64 20 
67 66 
11 2a 
7tl 46 
78 79 
85 99 
8;, 60 
91 {6 
97 48 

10! 44 
!05 42 

Division B. 

Sont classés dans cette division ; 
Alun, asphalte, alcool; 
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Sel amer, plomb (en blocs et en feuilles roulées), litharge, grenallle en plomb, 
céruse, fèves, écorces (brutes), sarrasin, eau-de-vie, chlorure de chaux; 

Fil métallique, clous d'épingles; 
Fer (fer de cloutier, rond, en barres, pour bandages), roues et essieux pom· 

chemins de fer, tôle, fil de fer, limaille, ouvrages en fonte (grossiers), plaques de 
fer, couperose, pois; 
Terres de teinture, bois de teinture ( en blocs), cassonade, pierres à feu; 
Tan, litharge, sel de Glauber, crayons pour ardoises, résinc(en barils), cornes; 
Chaux (calcinée) cobalt, craie (préparée, emballée), cuivre (brut emballé); 
Bois de construction de plus de rn pieds de longueur, lentilles, chiffons (forte- 

ment pressés); 
.Ptfaïs, meules, eaux minérales , 
Clous; 
Bandages de roues, sucre brut, tuyaux de métal ; 
Mine de plomb ; 
Coussinets pour rails, pierres à aiguiser, soufre (brut), lessive, calicot (non 

imprimé), toiles à voile, soude, esprit, acier (brut), pierres (taillées pour travailler, 
pour bâtir, dalles); 

Goudron; 
Vitriol; 
Fer-blanc; 
Zinc, zinc.en plaques laminées, étain, blanc de zinc. 
Le sucre brut, la cassonade et la soude sont transportés à couvert, mais sans 

garantie de mouille. 
L'expéditeur est tenu de bâcher la chaux calcinée. 
Le bois de construction pour mines, etc., dont la longueur excède 1 i'S pieds, 

est transporté par waggons accouplés. Le prix du transport est au moins celui 
d'une double charge (i0,000 kilogrammes). Dans le cas d'expéditions considéra 
bles, il se règle d'après le nombre de waggons employés. 

Les prix par charge de waggon sont : 

Milles allcm. Thaler. Sgr. Fr. C. 

0.5. De Deutz à .Mulheim . . 1 20 6 18 
!.7. Id. Kuppersteeg. . . 2 26 iO 64 
2.6. Id. Langenf eld . 5 i8 t5 56 . 
5.7. Id. Benrath. . . 4 24 !7 Si 
s.o, Id. Dusseldorff. ri Oi 18 67 
)) Id. Calcum . 6 f4 24 00 
8.4. Id. Duisbourg . . 8 0~ 50 51 
l) Id. Id. (port) . . 8 17 5i 79 
)) Id. Rhurort . . !O 02 57 36 
9.4. Id. Oberhausen. . . 9 04 53 89 
)) Id. Berge-Berbeck. 10 iO 58 5a 

!0.9. Id. Essen . . . . . 10 J7 zg 21 
» Id. Gelsenkirchen . H 16 42 80 

{5.0. Id. Herne-Bochum 12 22 47 20 



[ l'i0 20~.] ( 48 ) 

lllilles ailem, Thaler , Sgr. Fr. C. 
)) De Dents à .Mengcde. . f4 ors ~5 5l 

15.8. Id. Dortmund . . rn H !:>7 02 
17.9. Ici. Camen . . . 17 08 64 08 
19·9, Id. Ilarnm . . . 19 06 7-1 25 

)) Jcl. Ahlen . 20 ·19 76 D7 
22.7. Ici. Beckum. . 21 2t5 81 02 

>) Ici. Oelde . . . 25 Oi 8D 47 
ss.s. Id. JU1edn . . . 24 14 90 79 

)) Id. Gütersloh 2~ 20 91) 24 
)) Id. Brackwede . 27 H 101 06 

28.8. Id. füclddd. . 27 25 105 29 
50.6. ld. Herford. . 29 f6 I09 60 
52.7. Id. Behme . . . . 51 20 H7 ol 

)) Id. Porta . 52 26 12·1 97 
54.7. Id. Minden. . 53 18 124 69 

ô• CLASSE. 

1° A cette classe appartiennent toutes les marchandises qui ne sont pas dési- 
guées spécialement dans les deux classes précédentes. 

Ces marchandises sont entre au tres : 
Varec, anis, oranges, drogues; 
Coton, bière, beurre , 
Cacao, câpres, produits et préparations chimiques, chicorée, citrons, denrées 

coloniales, aliments; 
Drogueries; 
Œufs, fer et métaux ouvragés, vinaigre; 
Couleurs, figues, verre ù vitres, poisson, lin, fruits (frais, de jardins, champs 

et arbres);. 
Fils, poterie commune, épices; 
Chanvre, harengs, cuirs et peaux; étoupes, millet, gobeletterie (emballée), 

houblon (comprimé); 
Café, fromages, marrons, graines de trèfle, coriandre, raisins de Corinthe, liégé 

brut et ouvré, garance ; 
Colle, toiles de lin ; . 
Drêehe, articles manufacturés, laiton; 
Calicot (imprimé), vermicelle, noix, noisettes; 
Tuyaux de poêles, huile, tourteaux; 
Toile d'emballage, papier, poix, perlasse, potasse; 
Riz, raisins secs ; 
Sagou, salpêtre, acide muriatique, semences, câbles,' jambons, smalt; 
Soufre [purlflé ), savons, cordages, lard, acier (fabriqué), fruits du midi, 

sumac; 
Tabacs, suif, térébenthine, huile de poisson, twist; 
Baies de genévrier, védasse, vins. bois de menuiserie, d'ébénisterie, etc., laines; 
Sucre raïflné, pruneaux ; 
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~0 Les marchandises de la 5e classe sont remises :\ domicile, à Cologne, Deutz, 
Dusseldorïî et Dcusbourg, au prix du tarif, sans. autres frais accessoires, elles 
sont également prises à domicile, pourvu que la demande en soit faite par écrit._ 
Le destinataire est tenu de recevoir les marchandises à partir de 6 heures du matin 
jusqu'à 8 heures dn soir ; 

5° A toutes ]es autres stations, la remise â la station et à do.nlclle se fera par 
l'expéditeur et le destinataire. Le chargement et le déchargement, au chemin de 
fer, se fait par les ouvriers de Iadministration, sans assistance de l'expéditeur et 
du destinataire :; 
4·• En ce qui concerne les objets dont le chargement et le déchargement pré 

sentent des difficultés (tels sont, par exemple, les tonneaux d'huile, fûts, etc), et 
notamment ceux dont le poids excède 7~0 kilogrammes ou dont les dimensions 
excèdent 1a capacité d'un waggon ( par exemple, de grandes chaudières à vapeur), 
le chargement et le déchargement devront en être faits par les soins de l'expédi 
teur et du destinataire; 
5° Dans le cas d'expéditions régulières ou d'expéditions de quantités considé 

rables de marchandises, de la 5e classe, l'expéditeur et le destinataire pourront 
être admis à les faire transporter à leurs frais aux stations de Deutz et de Dussel 
dorff et à les y faire enlever. Dans ce cas, comme dans celui du 0° 4, il leur sera 
bonifié 5 pfennings (fr. 0-03) par kilogramme de marchandises venant ou en 
destination de Deutz ou de VusseldorfT, et 9 pfennings (fr. 0-09) pour celles 
venant ou en destination de Cologne; 

6° Les prix de transport par r.o kilogrammes, sont fixés comme suit : 

J\lilles nllem. Thaler. Sgr. Fr. C. 
O.!>. De Deutz à !\fulheim . )) {¼ )) H, 
l.7. ld. Knppersteeg . )) t·¼ )) 2-1 
2.6. Id. Longenfeld. )) 2 )) 25 
5.7. Id. Benrath . )) 2112 )) 3t 
~.o. Id. Dusseldorfî. )) 5 1/4 )) 40 
)) Id. Calcum. . )) 5 1/, )) 40 

8.4. Id. Duisbourg. . )J 41/z )) 4~ 
)) Id. Id. (Port) )) 4 1/, )) 42 
)) Id. Rhurort . )) 4¼ )) 48 
9.4. Id. Oberhausen . )) 4¼ )) 4~ 
)) Id. Berge-Berbeck. )) !J )) 62 

-10.9. Id. Essen . . )) 5 » 62 
)) Jd. Ceisenkirehen . )) ?Piz )) 68 

15.0. Id. Herne-Bochum )) 6 )) 74 
)) Id. Mi!ngede . . . >) 6¼ )) 80 

rs.s. Id. Dortmund. )) 7 )) 86 
17.9. Id. Camen . . . )) 8 )) 99 
!9.9. Id. Hamm. . . . )) 83/,. 1 08 

" Id. Ahlen . )) 9½ 1 17 
22.7. Id. Bcckum . )) 10 1 24 

)) Id. Oelde • . )) 10 )/2 1 50 
2?$.5. Id. Rheda . . . . )) H { 56 

15 
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!lil les allem. Thaler'. Sgi-. 
)) De Deutz à Gûtersloh . . . . ')) H•1-t. 
)) Id. Braekwede. . . )) 121

/,. 

28.8. Id. Bielefeld . )) 121/z 
50.6. Id Herford )) -15 ·,~ 
52.7. Id. Rchme. >) 14¼ 

)) Id. Porta . )) :f.4¾ 
54.7. lrl. ~finden. . l) la 

Fr. C. 
! 42 
i !H 
.f ~4 
i 64 
J 76 
i 82 
t 8!> 

4• CLASSE. 

Sont rangés dans cette classe : 
Les finances, papiers de valeur, objets précieux. 

5• CLASSE. 
J ° Cette classe comprend : 
Arbres , colis vides (Iutallles, caisses, paniers, etc.), plumes, ustensiles de 

ménage, houblon (non comprimé); 
Noir de fumée; 
Meubles de grand volume, chardons cardières, arbustes, roseaux, ouates; 
2° Le prix de transport est fixé d'après l'espace nécessaire à ces articles. 
Il est admis connue règle qu'une charge de waggon il quatre roues doit rapporter 

autant que 4,000 kilogrammes de marchandises taxées d'après le tarif de la 
5e classe. Des quantités moindre payent en proportion ; 

5n Les colis vides sont transportés au prix du tarif de la 5c classe, quand il est 
prouvé par l'expéditeur qu'ils ont réellement servi à des expéditions de marchan 
dises par le chemin de fer. L'administration ne s'oblige pas à les transporter dans 
un temps donné et ne garantit pas leur livraison en bon étal. Si les colis vides, 
transportés au tarif de la ~e classe, retournent avec marchandises, il est tenu 
compte à l'expéditeur. après le retour des colis pleins, de la différence du prix 
de transport du tarif de la tJe classe et de celui de la .Be classe; 
4° Les sacs vides, ayant servi au transport de fruits et de sel, sont transportés 

franco, ruais sans garantie ; 
a0 Le transport à la station et l'enlèvement des marchandises, de la !.)e classe, 

se font par les soins de l'expéditeur et du destinataire. 
Le chargement et le déchargement sont effectués par l'administration pour 

autant qu'il y a un nombre suffisant d'ouvriers disponible à la station. 
L'expéditeur ou le destinaire auront, dans le cas où ils en seront requis par 

l'agent de la Compagnie, à fournir l'assistance nécessaire, à défaut de quoi il Jeur 
sera appliqué la disposition sous le n° 4 du tarif de la Jre classe, relative au prix 
de louage de waggons non déchargés. 

Le déchargement et l'enlèvement des marchandises doivent se faire dans les 
24 heures après l'avis qui aura été donné de leur arrivée. 

6• Cl.ASSE. 

1° Appartiennent à cette classe, les marchandises de vitesse; 
2° Toutes les marchandises peuvent être transportées comme marchandises de 
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vitesse, pourvu que la demande en soit faite expressément par l'expéditeur sur la 
lettre de voiture ; 

5° Le prix du tarif est le double de celui de la 5e et de la ae classe, de sorte 
que le minimum de la taxe est de 8 silbergros (fr. 0-99); 

4° Les marchandises de vitesse doivent être délivrées par l'expéditeur à la 
station. Elles sont remises à domicile, aussitôt après leur arrivée 1 à Cologne, 
Deutz , Dusseldorff et Duisbourg. Duns les autres stations, H est donné, sans 
retard, avis de leur arrivée au destinataire, par l'envoi de la lettre de voiture. 

11. TRANSPORT DES BESTlAUX. 

Une charge complète de waggon se compose de : 
7 hœufs , 9 vaches, t 2 génisses ou ânes, 6 chevaux, 20 porcs gras, 50 veaux. 

ou porcs maigres, ~O moutons ou cochons de lait, pour autant que le waggon 
peut contenir ce nombre. 

Le transport des bestiaux se fait également par tiers de charge. 
Sont considérés comme tiers de charge : 2 bœufs, 5 vaches, 4 génisses ou ànes, 

9 veaux ou porcs maigres, 6 porcs gras, -16 cochons de lait ou moutons. Toute 
fraction de tiers est calculée comme tiers. 

Les prix de la charge entière sont comme suit : 

~lillcs allem. Thaler-. Sgr. Fr. C. 

0.a. De Deutz il Mulheim j 12 ~ t9 
2.6. Id. Langenfeld. 5 j t$ -12 98 
5.7. Id. Benrath 4 rn -16 69 
5.0. ld. Dusseldorff 4 2f J7 44 

)) ld. Calcum. 6 06 25 Of 
8.4. ld. Duisbourg 8 05 30 06 
9 4. Id. Oberhausen 9 00 35 40 
i0.9. ld. Essen . iO 12 58 ~9 
13.0. ld. Herne-Bochum 12 09 4~ 64 

)) ld. i\Jengede . 14 00 tH 9~ 
1à.8. Id. Dortmund. 10 00 rfü 66 
17.9. Id. Camen . 17 05 65 46 
19.9. Id. Hamm. 19 00 70 fH 

)) ' Id Ahlen . 20 :t2 7a 70 
22.7. Id. Beckum 21 18 80 J6 
0.0. Id. Oelde . . 22 24 84 6f 
2ü.5. Id. Rhcda . 24 06 89 80 

)) Id. Gülersloh 20 06 95 fH 
28.8. Id. Bielefeld . 27 09 10{ 51 
50.6. Id. Herford. 29 06 108 56 
52.7. Id. Rherue . 5:f 03 ua 41 
34.7. Id. Minden. 35 00 122 46 
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Une charge complète de bestiaux 
peut être composée de : 

7 bœufs, 
9 vaches, 

12 génisses ou ânes, 
6 chevaux, 

20 porcs gras, 
50 veaux ou cochons maigres, 
nO brebis ou cochons de lait 1 pour 

autant qu'il y a place sur les waggons. 

1/3 de charge comprend 

2 bœufs , 
5 vaches, 
4 génisses ou ânes , 
9 veaux ou porcs maigres , 
6 porcs gras, 

16 cochons de lait ou brebis. 
Charges entre deux payent pour 

1 /3 de charge . 

Tarif' du chemin de fer du Nord) autorisé par la loi du rn juillet 184~. 

Par tête et par kilomètre : 

VOY AGJ:OJl!l, • •••. 
( non compri, l'imt>Ot du 

di~itme sur le prix des 
plaees.) 

1 Voitures couvertes, garnies et fermées à glaces 

) 

(!•• classe) .•.•.•..• ,• . 

Voitures couvertes, fermées à glaces et à ban 
quettes rembourrées (2° classe) . . • . • • . 

\ 
Voitures couvertes, et formées avec rideaux 

(3• classe). • • . • • . • • . . • . . • • . . 

PRIX 
,_. ~-- 
d6 péage.1delr1115POrt.1 TOTAL. 

-. 
fr. e. 1 fr. c. 1 fr. •· 

" 07 

.. oo 

li 03 

" 03 I n 10 

» 0251 • 075 

" 0251 " 055 

) Bœufs, vaches, taureaux, chevaux, mulets, bêtes 
de trait . . . • • • • . . • • 1 " 07 1 » 03 1 " JO 

Jll:ITIAVlt ...••.. Veaux et porcs. • . 1 ,, 02JSI n 0151 ,, 04 

filoutons, brebis, agneaux, chèvres. 1 " 01 1 » 01 l " 02 

Par tonne et par kilomètre : 

1'016501'8 •.••.... 1 Huîtres et poissons frais, à la vitesse des voya- 
geurs . • • • . . . . • . • • . • . . . . , . 1 11 30 1 " 20 1 » 50 

• ]•• cLus1. - Fontes moulées, fer et plomb ou- 
) vrés, cuivre el autres métaux ouvrés ou non; 

vinaigres, vins, boissons, spiritueux, huiles; 
MAP.CB4JUII81:S •• coton et autres lainages; bois de menuiserie, 

de teinture et autres bois exotiques, sucre, 
cafés, drogues, épiceries, denrées coloniales 

, el objets manufacturés • . • • • . • • . • • 1 n 10 1 )1 08 1 ., 18 
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Par tonne et par kilomètre : 

PRIX 

de péage. \de trmporl.l TOTAL. 

fr. C 

1° CLASSE. - Blés, grains, farine, sels, chaux 
et plâtre, minerais, coke, charbon de bois, 
bois à brûler (dit de corde); perches, che 
vrons, planches, madriers, bois dé charpente, 
marbre en bloc, pierre de taille. bitume, 
fonte brute, fer en barres ou en feuilles, 
plomb en saumons 1 » 09 1 • 07 1 li 16 

lll.lL!U:IIA!fDJSl:S ... 

1

1 

(Srlit~.) 3° cLASSII, - Pierre à chaux et il plâtre. moel- 
. Jons. meulières, cailloux, sable, argile, tuiles, 

briques, ardoises, pavés et matériaux de toute 
espèce pour la construction et la réparation 

j des roules. • • • • . . . • . . . . . • . - • 1 ,. 08 1 , 06 1 li 14 
1 
\ Houille, marne, fumier, engrais et cendres, •• 1 ,, OS 1 ,, 04 1 ,, 10 

o..-i»:Ts XIIV.&I\S ... 

Tout waggon, chariot ou voiture dont le char 
gement en voyageurs ou en marchandises ne 
comportera pils un péage au moins égal à celui 
qui ser.'lil perçu sur ces mêmes voitures à vide, 
sera considéré et taxé connue étant à vide. 

Les machines locomotives seront considérées et 
taxées comme ne remorquant pas de convoi, 
lorsque le convoi remorqué, soit en voya 
geurs, soit en marchandises, ne comportera 
jJflS un péage au moins égal à celui qui serait 
perçu sur une machine locomotive avec son 
allége, marchant sans rien traîner. 

fr. •·'. 1 fr. •. 

Waggon. chariot ou autre voiture destinée au 
transport sur le chemin de fer. y passant à 
vide, et machme loccmouve ne trainant pas 
de convoi. . . . . . . . . • , . • • • • . . 1 " 15 1 " l 0 1 ,, '25 

Par pièce et par kilomètre : 

Voiture à deux ou quatre roues, à un fond et à une seule banquette 
dans l'intérieur •...••.•.••..•.•.•..••.. , 1 11 15 1 » 10 1 11 25 

Voiture à quatre roues el à deux fonds, et à deux banquettes dans 
l'intérieur •...•.••..••...••.... ~ • . . 1 " 18 1 " 14 1 u 32 

( Le tarif sera double, si le transport a lieu ÎI la vitesse des voyageurs. Dans 
ce cas, deux personnes pourront, sans supplément de tarir, voyager dans les 
voitures à une banquette, et trois dans les voitures ù deux banquettes. Les 
voyageurs c:teédant ce nombre payeront le prix des places dei!• classc.) 

Les marchandises qui, sur la demande des expéditeurs, seraient transportées 
avec la vitesse des voyageurs, payeront à raison de trente-six centimes la tonne. 

Les chevaux et bestiaux, dans le cas indiqué au paragraphe précédent, payeront 
Je double des taxes portées au tarif. 

Vans Je cas où la Compagnie jugerait convenable, soit pour Je parcours total, 
soit pour les parcours partiels de la voie de fer, d'abaisser au-dessous des limites 
déterminées par le tarif les taxes qu'elle est autorisée à percevoir, les taxes abais 

! 4 
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sées ne pourront être relevées qu'après un délai de trois mois au moins pour les 
voyageurs, et d'un an pour IL•s marchandises. 

Tous changements apportés dans les tarifs seront annoncés un mois d'avance 
par des affiches. 11s devront, d'ailleurs. être homologués par des décisions dr 
l'administration supérieure, prises sur la proposition de Ja Compagnle, t'I rendues 
exécutoires dans chaque département. par des arrêtés du préfet. 

La perception des taxes devra se faire par la Compagnie, imlistinetement et 
sans aucune faveur. Dans le cas où la Compagnie aurait accordé à un ou plusieurs 
expéditeurs une réduction sur l'un des prix. portés au tarif', avant de Ia mettre ù 
exécution, elle devra en donner connaissance à l'administration, et celle-ci aura 
le droit de déclarer la réduction, une fois consentie, obligatoire vis à vis de tous 
les expéditeurs; la taxe ainsi réduite ne pourra, comme pour les autres réduc 
tions, être relevée avant le délai d'un an. 

Les réductions ou remises accordées à des indigents ne pourront, dans aucun 
cas, donner lieu ù l'application de la disposition qui précède. 

En cas d'abaisscn.cnt des tarifs, la réduction portera proportionnellement sur le 
péage et le transport. . 

SERVICE FRANCO-BELGE. 

,'1lodifications au tarif' spécial de la houille. 

Ordre epécial. 

Bruxelles, le io juillet l 852. 

Ensuite d'une décision prise par la Compagnie du chemin de fer du Nord, Je 
tarif spécial en vigueur pour les transports de houille en destination de la France, 
cessera d'être appliqué, à partir du jer aoùt prochain, mais en ce qui concerne le 
parcours français seulement. 

Il sera remplacé par Je tarif ci-annexé. 
.MM. les chefs de station auront donc à ajouter les prix de ce tarif aux prix 

belges indiqués dans la convention franco-belge du i2scptembre i849 et qui sont 
rappelés ci-après, savoir : 

Stations d'upM,1,on JUsqu·~ Quit,nio 

Luttre. 
Roux . 
Marchiennes et Charleroi . 
Charbonnages du Centre. 
Jcmmapes et St-Ghislain. 
Boussu et Thulin. 

l'rix par 100 i.ilogr • 
non co,mpris le ch•rgoment 

el le d.tchargcmr:nt. 

. fr. » 58 
)) 44 
)) 47 
» 54 
}) 1-t 
» 08 
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A l'égard des transports par abonnement il est essentiel de remarquer : 
t O Que le prix de l'abonnement ne sera appliqué qu'aux personnes qui seront 

spécialement désignées par l'administration. suivant avis de la Compagnie du Xord 
qui se charge de tous les arrangements i1 prendre à cc sujet ainsi que des écri 
tures relatives à la garantie d'un minimum de produit et aux primes offertes aux 
abonnés à plus de 21> waggons , 

2° Que l'abonné est tenu, pour jouir du prix de l'abonnement, d'effectuer ses 
transports dans les waggons mis à sa disposition ; 

5° Que si les transports-s'effectuaient par d'autres waggons, les prix seraient 
perçus, pour l'abonné lui-même, d'après le tarif des transports sans engagement. 
Il est d'ailleurs entendu que les expéditions, sans engagement, pourront s'effec 

tuer par waggons de six. tonnes, lorsque l'on manque de waggons de dix tonnes, 
après en avoir fait la demande au chef de la station de Quiévrain. 

Le directeur gé:néral, 
MASUJ. 

Transport de houille pur waggon co1uplet chm·gé de 10~0UU kiloyranunes. 

Le tarif appliqué jusqu'ici au transport de la houille par waggon complet rlc 
5,000 kilogrammes cessera d'être en vigueur à partir du jer aoùt -1852. Il sera 
remplacé par le tarif spécial suivant : 

1" Tarif de petlte8 quantlté/j 8lln111 eiagagemeut. 

(Yoir, au tableau ci-après, les prix fixés par 1,000 kilogrammes, pour· chaque 
gare ou station.) 

Les transports doivent être faits par waggon chargé de 10,000 kilogrammes 
avec une tolérance de 500 kilogrammes : 10;500 kilogrammes payent comme 
10,000 kilogrammes Au delà de 101500 kilogrammes, chaque 100 kilogrammes 
d'excédant \)ayera comme 500 kllograrnmes. 

Les frais de chargement et de déchargement ne sont pas compris au tarif. Dans 
le cas où une de ces opérations devrait être faite par la Compagnie, il lui serait 
payé fr. 0-50 par i ,000 kilogrammes. 

Les waggons doivent être déchargés au plus tard vingt-quatre heures après leur 
arrivée; en cas de retard, la Compagnie percevra fr. 0-2?> par heure de retard 
t't par waggon. 

j0 'l'arif d'abuunemeot, 

(Yoir; au tableau ci-après, les prix fixés par 1,000 kilogrammes pour chaque 
gurc ou station). 

Le tarif d'abonnement sera appliqué aux négociants qui s'engageront pour une 
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période d'une année au moins à prendre, pour leur usage 1 un nombre de 10 waggons 
au minimum sur lesquels leur nom sera inscrit. lis garantiront, pour chacun de 
ces waggons, un produit minimum de transport, sur le parcours du chemin de 
fer du Nord, de ,( 80 francs par mois. Cette garantie aura son effet mois par mois. 
et sans que Ir déficit d'un mois puisse être compensé par l'excédant d'un autre 
mois. 

Les waggons ainsi engagés pourront avoir pour point de départ, la Belgique 
(station de passage Quiévrain) ci les stations françaises de Valenciennes, Raismes, 
Somain ou Douai, et ils pourront être expédiés sur toutes les gares on stations du 
chemin de fer du Nord indiquées au tarif ci-après. 
Les waggons sont exclusivement affectés aux transports rie houille faits pour le 

compte de l'abonné dont ils porteront le nom. 
Ils devront être chargés <le 10,000 kilogrammes, avec tolérance de 300 kilo 

grammes, :I0,500 kilogrammes payent comme 10,000 kilogrammes. Au delà de 
10,500 kilogrammes, chaque 100 kilogrammes d'excédant payera comme 500 ki 
logrammes. 

Lès frais de chargement et de déchargement ne sont pas compris au tarif. Ces 
opérations seront faites par l'abonné, ou, à son défaut, par la Compagnie, moyen 
nant une redevance de fr. 0-tm par tonne pour chaque opération. 

Lorsque l'abonné voudra augmenter le nombre des waggons mis à sa dispo 
sition, Il devra en faire la demande à-la Compagnie cieux mois à l'avance et prendre 
l'engagement de garder ces waggons supplémentaires au .molns une année. 

La concession des waggons supplémentaires entraîne, forcément la prolongation 
de l'engagement primitif des -10 waggons au minimum. 

Le prix spécial de l'abonnement ne peut ètre appliqué qu'aux transports effec 
tués dans les waggons mis à la disposition de l'abonné, qui demeure libre de faire 
des transports dans d'autres waggons aux prix du tarif ordinaire. 

Tout abonné, ayant à son nom 2a waggons au moins, jouira d'une des primes 
suivantes, payables chaque mois : 

Pour 2a waggons . 2 p. 0/o 
- ~o id. 5 )) 

- 7r$ id. 4, )) 

-100 id. . 5 )) 

NOTA. Les négociants et fabricants qui auraient des transports importants, et 
qui ne pourraient cependant prendre des waggous en abonnement, pourront 
s'adresser à la Compagnie, qui traitera avec eux il des conditions spéciales, en 
échange de leur engagement de confier tous leurs transports au chemin de fer. 
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" :o~.s ••• ., :!! •.. .. :c2.~ .,, "' .. 'Oc ~ -i::s,....,_ -o ___ a ,! -~~ 6 Q i -~ 4,1 f -~'O 6 ~ -~~ a .. •••••• (> ~ C = ....... C •~-c,E C. 
"" 

., C. "' ~ 
"" -- 

m ••. r,. c. fr. c. 111, •. fr. C, fr. c. kilos. fr. ,. fr. C. u, •••. fr. c. fr. C. lll111. fr. c. fr. C, Paris à Creil. 

l>aris (La Chapelle) ...•. 288 f2 :JO 9 1i0 275 12 ;;O V 20 269 12 » 9 » 21if, Il ISO s ~o 240 li M 8 50 
Saint-Denis •....•...•. 28.{. f2 1i0 9 l'.iO 270 12 1i0 9 20 265 i2 " 9 ,, 2:;o 11 so 8 50 23:5 11 110 8 5{l 

Enghien .•......•..... 273 11 ;;o 9 1i0 261> f2 so 9 20 260 i2 ,. 9 • 2-rn il 50 8 50 230 11 ~o 8 50 

Herblay ..••........•. 269 12 00 9 50 21!6 12 lSO 9 20 21!! 12 ,, 9 ., 2J6 Il 1i0 8 ~o 221 H ~O 8 30 

Pontoise ...•.......... 261 12 ~ 9 0 2,s 12 • 8 70 242 H so 8 !iO 227 11 • s • 215 il ., '7 80 
Anvers •.•••.•........ 2~6 12 • 9 ,, 245 12 • 8 70 237 tl so 8 150 222 Il • 8 ,, 208 11 ,, 7 80 
Isle-Adam .•.•.•...•.• 2~0 12 ,, 9 » 257 12 • 8 70 252 lt 50 8 1î0 217 lt • 8 • 202 il " 7 se 
Beaumont •..•.......• 2U ·12 " 9 0 230 f2 ,, 8 70 22ü 11 ~o 8 1î0 210 tl ,, 8 • rn;; il " 7 80 
Doran ••••••...•..••.• 237 12 • 0 " 2-U 12 • 8 70 218 11 !50 S 1î0 '..!05 11 • 8 • 188 11 » 7 80 
Saint-Leu •...........• 221.1 12 • 9 • 216 i2 " 8 70 210 11 !50 8 150 1!)15 Il » 8 1) t81 11 ,, 7 80 
Creil. •••••.•......• , • 2-~ 12 • 9 ,, 200 12 • 8 70 204 11 so 8 50 189 il • 8 JI 174 H • 7 80 

Creil à SainL-QuenLin. 

' Ponl-Saintc-lHaxcnce .•• 234 12 • !) ,, 221 f2 . 8 70 2lli 11 so 8 tî0 200 1f • 8 • 186 i1 " 7 80 
Verberie ...• , •.•.•••. 244 12 • 9 • 231 12 • S 70 2215 11 so 8 150 210 li • 8 • i06 11 » 7 80 
Compiègne ......•.•.•. 2!!6 t2 • 0 • 242 12 Il 8 70 257 Il so 8 50 222 Il ,, 8 • 207 i1 1) 7 80 
Thourotte .•......•.•. 26,i: 15 • i.O » 2:,0 12 tiO 0 70 245 12 " 9 liO 250 11 1i0 9 • 2m li l) 8 80 

Ourseamp .•.•..... , •. 275 15 • 10 • 21i0 12 /JO 9 70 2154 t2 D 0 !iO 259 11 50 9 » 22i 11 • 8 80 
Noyon •••.•......... , 279 t3 • fO • 2136 12 lîO [) 70 260 12 " o rio 246 fi so 9 » 231 i 1 ,. 8 80 
Clluuny , •.•.••..•.... 2915 13 » to • 282 12 l50 9 70 277 12 " o ~o 262 ·! 1 50 !) » 247 il " 8 80 
Tergnier •.•.....•.... 505 15 • 11 » 289 12 150 10 70 284 t2 » 10 ISO 269 11 ISO 10 • 215, H n 9 80 
Montescourt ........•.. 515 l3 » u ,. 299 12 tsO 10 70 294 12 » to 150 270 i1 so 10 » 26, 11 l) 9 80 
Saint-Quencin •...• , •.• 521/ fJ • H • 512 12 1SO 10 70 506 12 • fO 50 292 f1 lSO 10 • 277 -J.I )) 9 80 

Creil à Amiens. 

Liancourt .•.•.•..•.•.• 2115 12 • 9 • 202 12 » 8 70 196 1f 150 8 150 181 H • 8 » :167 H • 7 80 
Clermont .•.•.•.•.••.• 908 12 • 9 1) 10, 12 • 8 70 189 u ~o 8 lSO 174 H " 8 • i~O li " 7 80 
Saint-Just •.•..••....• i93 H 00 9 " t80 11 rm 8 70 174 fO 50 s rio :1159 10 50 8 » 1411 !O J) 7 80 
Breteuil •.•.•.•.•.•... 1'78 !D 50 8 50 16!! 10 150 8 • ll59 JO l!O 7 80 1,H 10 • 7 50 129 9 !50 7 lO 
Ailly-sur-.Noye •.•.•... 162 9 150 7 60 148 9 t>O 7 50 143 o :;o 7 10 128 9 • 6 60 i!5 8 ti0 6 40 

Amiens •.• , • , . . • . • . . H2 s ~o o ~o 120 8 1.i0 6 20 123 8 J) 6 • 108 7 tiO B 1i0 o, 7 )) 1i 50 
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Amiell5 à Beulognt. 
l:S.. 1 fr. c. 

,\illy-sur-Sommc...... 11if !) • 7 » l.'iS S 1'.iO 6 ïH 135 8 so (j 50 118 7 50 Ci » !05 7 150 lS SU 

Picr,nigny............ l!Sti 9 • '7 • U5 8 !iU 15 70 157 8 so li ~0 122 7 W 6 • 108 7 150 a 1:iO 

Jl:,ng,-st.............. 163 9 • 7 » -t:;n 8 ,;O G ïO l,H 8 lSO (i so 129 7 W 6 » us 7 1i0 1> 80 

1.ougpré,............. 170 9 • ï » f!i7 8 ~0 G 70 1:;1 8 so li so 1:m 7 ;;o 6 • 122 7 ,fü 5 80 

l'ont-Rémy........... 178 9 • 7 • lti:.i S 150 li 70 11.i!J 8 :;o _(i so -144 7 ;iO ü • 150 7 150 l> 80 

Al,be~illc............. fS6 !I • 7 » 17,'i s so Il 70 1G7 8 !;0 6 1;0 1:12 7 so ü • 158 7 1;0 ;i ~U 

Xoyelle.............. :WO 10 • 8 » I~;; 9 so 7 70 182 tl 1.i0 7 ;;o l<i7 · 8 so 7 » Hi2 8 so (i so 
Rur.................. 2IO fO !îQ 8 • l!lï 10 • 7 7U -191 iO • 7 50 177 9 » 7 • W2 9 ,, 6 80 

l\lonlr-cuil-\'crton...... 227 10 00 8 » ~15 10 • 7 70 208 10 • 7 tiO 195 9 » 7 » 178 !) • 6 80 

1':t~ples •••....••.•..•. 237 Il • S :.i0 2:H Il " 8 20 21~ -JO • 8 • 203 9 150 7 1i0 189 !) _;.,O 7 30 

Xeufchàtcl............ 2!.it il ~ 8 ~O 2;;8 Il • S 20 252 10 » 8 " 2C7 IJ 50 7 !JO 202 !) 50 7 :>0 

loulognc.... . .. . . . . . . 2G:; Il » 8 !50 2:;2 l l • 8 '20 246 10 ,, _8 • 231 9 50 7 tiO 216 0 50 7 50 

Amiens à Douai. 

:orlJic . • . • . . . . .. . .. .. t 27 8 • 6 • 114 7 50 1i 7 0 1 OS 7 50 li 1i0 95 7 n Il • 78 6 50 4 80 

,\Ibert. - .. 111 7 • !l 50 98 7 • a » !)2 7 » 4 80 77 6 n 4 50 tl3 15 50 4 10 

Achiet............... 92 !l SO , .m 70 !i so 4 10 U 5 :ID :5 !10 so 4 so 5 40 44 4 " 3 20 

,\rr:is .• • . •• • .. . . . . . . . iti 4 50 5 1;0 01 4 ;;o s 20 :m , ;;o 5 • 41 5 20 2 110 26 2 60 2.50 

Douai., . . . . .. .. .. . .. . 1 49 1 5 25 1 2 501 56 1 5 1:> 1 2 20 1 so 1 5 " 1 '2 » 1 1 Il I i tiO 

Douai à Lille el Ioorcoing. 

Lille à Jlmbrmk. 

Pérenchies •.......... 

Armentières .•.•.•.•.• 

00 

98 

fr. c. l lilos. 1 fr. c. 

Seclin................ 71 ,{. 2ti 5 50 513 4 25 5 20 52 4 2ti 5 ,, 57 5 50 2 so 25 2 50 2 50 

I.illc. • • . .. • . . . .. .. . . . 82 4 aO 5 ti0 6!) 4 tiO 5 20 64- 4 1i0 3 • 49 5 · 60 2 ~o 54 3 50 2 50 

lloubai:-.:.............. !>2 1S • S 70 79 a ~ 5 .{0 75 Il • . :5 2(1 ~U 4 n 2 70 44 5 so 2 so 
Tourcoing .•.• .,...... 91:i fi 50 ·4 • 8:2 :i • 3 70 ït; ti • '5 ~0 61 4'20 5 • -i6 5 70 2 80 

1> so 1 4 • 

6 • 1 • • 

77 

84 

HazchNuck •.••.•..... l 124 I 7 • 1 5 • l 11 ! 

fr. t. l lilool. 1 fr. c. 

5 • i 5 70 

1i ~•) 1 5 70 

72 

79 

4 80 

(r_ c. 11,1, ••. 

5 tiO 

5 ;i0 

!j7 

(H 

fr. <. I fr. C. 

,HO 

» 

5 • 
~ i) ,, 

tll,11. 

,1!) 

fr. c. (r. <. 

» 

5 801 2 so 
,!. » 1 2 80 

Steenwerck .••.•.••••. , I01il 6 !iOI ♦ 701 02, li n 14 401 ~61 li "j 4 20., 71 l ti • 15 70, 'J714 liOl 5 r;o 
Bailleul.............. fO!J 6 SO !i " 06 6 00 4 70 !li li so 1 4 so 76 1i so 4 • !il 1:i • 5 ro 

li W 1 4 so I DO I ti so 1 4 " 1 715 1 ti ., 1 5 80 
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DE QUl(VRAUI. DE VALENCIENRES. DE RAISMES. DE SOIIIAIN. DE DOUAI. 

sunoxs =" "" "" ,::, - ::, ;: a i,: ~,: 
î i: .: . " f• .; =~ :: . ~ e• ~ ~ ~- ,;. " .,. - " ~[ "C ~ s . ;: 
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"' 'i: G "' 0 •• ·- .. 'F :0 " ·- ., Jl; ., :::... ~ .::, .. .• .:. ~ ~~.;; ::- "' -; : . .. ::- u; - :: - = - C .. .: :::.i 1- ;; ~~= .. Cl -~2-= .. •. ~2-~ "' .,. .,. - , ;. .. ii - - -~~ i - •• .,o ~~â ~ ·~~s ~ 
lot~ V .. n .:-::e :: ~"t;i .• =- .• C. ::. =- ::. 

1i1-a. fr. <. fr .•. ldoll. fr. c. fr. c. llloe. fr .•. fr. c. li •••. fr. c. fr .•. llloa. fr. c. fr. c. Hazehrouc~ à Donkerque. · 

Cassel. •••..........•. t:3\'i 7 50 1î so 120 7 • 5_20 11!S 7 a 5 . iOO 6 50 s so 8!5 G " -' JO 
Esquelbecq ........... f,{7 7 50 !i se 15, 7 " !S 20 128 7 . ;j . 113 6 !;O 4 00 !19 ô • • 50 
Bergues •............ , l:i!) 7 50 !i 50 145 7 " t.i 20 f58 7 . 5 • 125 6 so 4 00 108 6 " '50 
Dunkerque ....•....•. Hia 7 iiO a so Hil 7 ~ 5 20 uo 7 . ,. 

a 151 6 00 "50 HO 6 » 00 a 

llmlmck à Calais. 1 

Saint-Orner ........ - .. 144 7 50 !j ijl) i51 ï . :i 20 i2!.i ï " ;j . )10 6 50 4 1>0 96 6 ,, 4 50 
Watten ...........•.. r:;3 8 • (i • 141) 7 50 r; 70 IS~ 7W 1i?;O If!) 7 ,, 5 " fO?i (i ;;ô 4 80 
Audruicq ..........•.. lli:i 8 . 6 . l:.il ï :;u aw 1-Sü ï ;j(I li :;1, 151 7 . a ' [l(j v :;o .~ 80 

Ar·Jrcs .•.•.•....•.••• 172 sw 6 • Hi!> s . ti 7tJ 155 l:( . !j 50 159 7 aO a . ii?i ï ,, "80 
Saint-Pierre-lez-Calais .. tSi 8 5"0 6 l7r • 5 70 165 8 . ;j so 150 7 1!0 !5 t-,- 7 4 80 . • i)-J " 
<.:niais •.•............. IW ~ ,i(J 6 . 17:ï S u :; 7D 167 s . ;; rn Hi! ï ~m 15 • i57 ï • "80 

1 
1 
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ANNEXE c. 
~ 

CHEMIN DE FER DE LONDRES ET DU NORD-OUEST. 

Classificatir.YJi des marchandises par trains de marchandises, sur tous les 
railway.s. 

Classe miné.raie (de station â station seulement). 

Cha11eme-nt et déch'!rgeme.nt par les propriétaires, 11t transport, à leurs risques, 
par chargea complète6, 

Briques ordinaires. 
Charbons de terre dits Ca«. 
net", 

Argile, 
Charbons", 
Coin pote. 
Chromate. 
Coke", 
Déchet de fonderie. 
Briques réfractaires. 

Les articles marqués"' sont transportés d'après un tarif particulier et dans les waggo11s dei, 
propriétaires. 

Lorsqu'ils sont chargés sur les waggons de la Compagnie ils doivent étre déchargés, dans 
les vingt-quatre heures, sous peine d'un droit de stationnement de 3 shillings par jour. 

Déchet de métaux. 
Dalles, 
Pierre ferrugineuse. 
l'tlinérai de fer. 
fonte en gueuses et en mor 

ceaux. 
Chaux de pierre à ehaux ", 
Matériaux 1,our réparer les 
routes. 

Pierres de toute espèce. 
Engrais, excepté le guano et 

les engrais emballés. 
Tourbe. 
Pyrite. 
Sable. 
Sel de roche et brut •. 
Ardoises ordinaires. 
Tuiles. 

Cl888e spéciale (de station à station seulement], 

Tmnsport6 par c!w,ges complètes d'une tonne au moisu ; autrement ellea payent d'aprèa le tari] 
de la 1 ro cfa111JJ, 

A1bâtre. 
Asphalte. 
Bagage militaire à ! ptmce 
par tonneau et par mille 
anglais. 

Barytes. 
Bitume. 
Os ordinaires pour colJe ou 
engrais, 

Borax. 
Son. 
Souffre. 
Choux et ehouûeurs. 

Carottes en vrac. 
Ciment. 
Craie. 
Charbon de bois. 
Charbon en poussière, en sacs 

et barils. 
l\1inérai de cuivre. 
Bois dit Cratewood. 
Planches. 
Pierres à feu (silex). 
Fleur de farine. 
Sable de moulage. 
Tripoli dit Fuller, earth, 

Bois dit Fu.alic. 
Guano et engrais emballés, 
Grains. 
Sulfate de chaux. 
Tôles pour chaudières, barres 

et autres fers demi-bruts. 
Rails en fer. 
Petits tuyaux en fer. 
Bois pour lattes. 
l\linérai de plomb. 
Cendres de plomb (en sacs). 
Laitues (légume). 
Bois de Lima. 
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(;raine de lin , par charges 
complètes. 

Farine de lin. 
Bois de campêche. 
Acajou, en blocs. 
Drèche. 
Manganèse. 
BetJeraves pour bétail. 
Farine d'avoine, d'orge, etc. 
Vieux métal. 
Nitrate de soude. 

bois dit Acidwood. 
Ale et porter, en barriques. 
Alun. 
Ancres en fer. 
Pommes et poires ordinai 
res. 

Moules pour fondeurs ou mou- 
leurs. 

Lie de vins. 
Potasses. 
Écorces pour tanneurs. 
Bouteilles ordinaires. 
Cirage. 
Poudre à blanchir les étof 
fes. 

Chaudières (petites) pesant 
moins de 1+ tonneaux. 

Câbles en fer. 
Tôles en fer de Canada. 
Pièces coulées, lourdes. 
Chaines et traits, 
Racine de chicorée. 
Semelles préparées pour sa- 
bots. 

Couperose. 
-Coton brut. 
Creosote, 
Leviers en fer. 
oau« 
DifJi Divi. 

Annolo. 
Archil/ (orseille). 
Enclumes. 
Lard. 
Toile d'emballage (en ballot). 
~attcs en osier. 
Baril/a. 
Biehrome, 

Ocre. 
Tourteaux d'huile. 
Pois, comme grains. 
Peaux fraiches. 
Plomb en saumons. 
Plâtre. 
Pommes de terre vielles. 
flois dit Posuoood, 
Perches en bois. 
Rhubarbe, 
Tourteaux salés. 

1'0 ela88C. 

Bois de teinture, non spécifiés 
dans une autre catégorie. 

Cruchons en poterie, 
Emballages vides p.ir charges 

completes. 
Jantes (bois pour roues). 
Bouillie de farine. 
Tuyaux de gaz en for. 
Poutres, en fer, dont la lon- 
gueur ne dépasse pas 20 
pieds. 

Graisse. 
Sabots d'animaux. 
Peaux, crues, salées ou en 
balles. 

Cerceaux, en bois. 
Bouts de cornes. 
Glace emballée. 
Tuyaux en fer. 
Fers en cercles , en feuil 
les, etc., etc. 

Plate-formes tournantes , en 
fer. 

Jute. 
Lac Jake pour teinturiers. 
Lattes en bois, en hottes. 
Plomb, en feuilles et en 

tuyaux. 
Litharge. 
Marbre, en blocs. 

Biscuits. 
Mine de plomb. 
Os blancs, 
Bono /Jais. 
Amde boracic, 
Bois de buis. 
Filde cuivre. 
Pain. 

Tuyaux (sanitary tubes). 
Suie en sacs. 
Tmverscs en bois. 
Douves. 
Bois d'équarrissage. 
Navets. 
Légumes ordinaires par char 
ges complètes. 

Chaux à blanchir. 
j Cendres cle bois. 

Métaux en fouilles. 
Clous. 
Bois dè Nicaragua. 
Huile de palmier. 
Oignons. 
Poix. 
Pierre ponce. 
Chiffons et cordes. 
Plaques de garde, boulons, 
roues, essieux et ressorts 
pour railways. 

Résine. 
Salpêtre. 
Peaux de veau marin fraiches 

et salées. 
Boulets de canon. 
Colle en liquide. 
Soude. 
Rais des roues. 
Sulfate de soude. 
Suif. 
Goudron. 
Tartre 
Terra japonica. 
Étain et tôles d'étain. 
Fa!otiia. 
Vitriol atone. 
Vinaigre. 
Fil de fer, fil demi-brut. 
Bois dit Guède. 

Soies de cochon. 
Briques de Bath et des Flan- 

dres pour nettoyer. 
Brosses à balayer. 
Brosses diverses. 
Boucles en fer. 
Beurre en barils et en caisses. 
Chandelles. 

16 
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MèchBs de chandelle. 
Canens. 
Resi;orts. essieux et marche- 

pieds pour voitures de ville. 
Fromages, excepté le stiltun. 
Chicorée préparée. 
Cidre en barils. 
Cobalt. 
Cacao. 
Godilla. 
(afé. 
Couleurs. 
Peignes, en caisses. 
Cuivre. 
Cordages. 
Déchet de coton et de laine. 
Coiorie«. 
Crematine. 
Baies de Cranberry. 
C11dbear. 
Corinthes sèches. 
Ci,tch. 
Lies de liquides. 
Drogues, en barils. 
Viandes salées, en barils. 
Poterie et porcelaine, en ba- 
rils et paniers. 

Instruments tranchants. 
œu.rs, en paniers et en caisses. 
Émeri, 
Pierres à polir. 
feutre. 
Fel, spar [Feltspat). 
Semences des blés. 
Figues. 
Limes. 
Poisson salé, en barils, et pois 

son sec. 
Lin. 
Flocons. 
Poëles â frire. 
Gambier. 
Gingembre. 
Verre blanc, en caisses ou 1 ;;; 

~ ~ -~ 
~ 
Q> - 

en panier. 
Flint-glau. en barriques 

ou en paniers. 
Vitres. 
Verre brut. 
Glaces. ..• ••• < 
Colle et morceaux de colle . 
Meules. 
Épiceries, en général. 
Gomme. 
Canons de fusils, hrut. 
Bois de fusil, brut. 
Poils à l'exception des crins. 

Têtes de marteaux. 
Jambons. 
Quincaillerie, en colis au delà 

de a quintaux (4560 livres 
anglais). 

Chanvre. 
Hal'1J11gs salés. 
Pentures en fer. 
Houes. 
Mar1uites en fer(enharriques), 
Sabots de bœuf et de vache, 
en vrac. 

Houblon. 
Fers pour sabot de chevaux. 
Cornes de bœuf et de vache, 

en vrac. 
Bouts de corne, en vrac. 
Clôtures en bois. 
Glace, en vrac. 
Gomme élastique. 
Indigo. 
Encre d'imprimerie. 
Po111111es de terre confites. 
Raisins. 
Graine <le navette. 
Balayures des raffineurs. 
Ris, 
Fers à repasser. 
Fleur de safran. 
Coffres-forts. 
Garde-manger, en fer. 
Sago. 
Lits de fer. 
Liqueur ferrugineuse. 
Fil de fer luisant. 
Noir d'ivoir, 
Kefp (espèce de soude). 
Kip«, en balles. 
Lac dye. 
Noir de fumée. 
Axonge 
Formes de cordonnier. 
Cuir brut. 
Extrait de citron. 
Liy,mm »itœ, 
Graine de lin eu petites par 

ties. 
Chlorure de chaux. , 
Tubes en laiton pour locomo- 

tives. 
Bascules grandes. 
Mécaniques lourdes. 
Garances. 
!\hu·bre, en cuisses. 
Nattes, grandes et petites. 
Mastiu. 
Sel amoniac. 

Salse pareille. 
Poids pour châssis de fenètre, 
Sassafras (arbre). 
Soies. 
Vis en fer. 
Pierres pour faux. 
Semences, trèfle, etc. 
Séné. 
Shelae, 
Plomb de chasse, en sacs, 
Viande conservée. 
Carton. 
Meules de moulin. 
Mélasse. 
Mousse, en balles. 
Manches de balai et de tor- 

chon. 
!lfunjeet. 
Mout;irde. 
Huile de napthe, en barils. 
Noix. 
Cordages effilés. 
Huile, en harils , excepté 

l'huile de palmier. 
Vieux vêtements. 
Oranges et citrons. 
Orchilla toeed; 
Osnaburgs. 
Oxalique, en barils. 
Couleurs. 
Feuilles du palmier. 
Papier d'emballage. 
Papier pour tentures. 
Nacre de perle. 
Provisions salées. 
Pelles. 
Shudes, 
Déchet de soie. 
Regards d'égout. 
Simooi, 
Ardoises pour éern-e. 
Smalt«, 
Savon. 
Colle. 
Soda water. 
Vêtements militaires. 
Bêches. 
Spelter (alliage de zinc, etc.). 
Spetches. 
Cuillers en fer. 
Sardines. 
Amidon. 
Acier, en barres eten paquets. 
Sucre. 
Sel de plomb. 
Moules pour rafineries. 
Sulfate, de cuivre. 
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Sirop. 
Levure, en barils, par char- 
ges complètes. 

Toile goudronnée. 
Tips. 
Bois, en grume. 
Tabac, en feuilles. 
Trennils. 
Térébenthine. 

Ale et porter, en bouteilles. 
Pendules américaines. 
Ballots, boites, caisses, pa- 
quets et trousses des manu 
factures de Manchester et 
Barnsley, manufactures de 
coton d'Écosse et toiles d'Ir 
Iande. 

Baume. 
Cire jaune. 
Soufllets. 
Hièrn de Dnntzic, 
Machines 'â soufflet. 
Livres. 
Bottes et souliers, en barri- 
ques. 

Bobines. 
Beune en pot. 
Calamine. 
Poêles de Canada. 
Candi. 
Tapis. 
lllêches de chandelles. 
Calicos. 
Cartes. 
Pots en fer fondu. 
Pièces coulées, légères. 
Fromage slillon. 
Cloches d'église. 
Cidre en bouteilles. 
Canelle. 
Cochenille. 
Cylindre11 en cuivre, 
!lois de liégé. 
Coutellerie. 
Draperie. 
Drogues en boites ,,u en pa 
niers, 

Safîran des Indes. 
Twist (coton). 
Genets brun pour balais. 
ferrements pour parapluies. 
Cire végétale. 
Mûres jaunes. 
Safre. 
Bois de placage. 
Vert de gris. 

Acide aeétique, en cruchons. 
Outils d'agriculture. 
Aniaudes. 

Garde-feu en for fondu. 
Pelles, pincettes, etc., en fer. 
flanelle. 
Lin el chanvre, en vrac. 
Toile cirée pour tapis, n'excé 

dant pas 10 pieds de lon 
gueur. 

Fruits mûrs. 
Poutres en fer. excédant 20 

pieds de long. 
Gazomètres. 
Raisins 'en grappes. 
Grilles ordinaires. 
Marchandises pondéreuses , 
non spéeiflées. 

Fusils de chasse eu cuisse. 
Guna-percha. 
Mercerie. 
Crins pour tapi~sicr~. 
Qnincaillerie , au-dessous de 

5 quintaux (560 livres an 
glais). 

Étoffes de chapelier. 
Peaux sèches. ~n vrac. 
Peaux fraiches. 
;)Jiel. 
Cornes de cerf. 
Bonneterie. 
Jus. 
Grilles en fer. 
Cuir préparé. 
Toiles. 
Réglisse, 
Fusils de munition, eu caisses. 
Fours ordinaires. 
Huitres. pétoncles et moules. 
Halles et ballots vides. 
Papier fin, 

Yesccs, en pt•li les 11:.rtres. 
Étaux. 
Rondelles, 
Pierres à aiguiser. 
Fil métallique l11is;111t. 
Laine. 
l.aine filée, toile et coton. 
Zinc el tuyaux en zinc. 

l'oivre. 
Poiré en bouteilles. 
l\li11e de plomb, 
Picker llcnds. 
Poivre de Jamaique. 
Épingles en métal, en caisses. 
Pon1111es de terre nouve lle-. 
Peaux de lapins préparées. 
Coupons et cartes du chemin 

de for. 
Joncs et cannes. 
Faux et faucilles. 
Peaux <le veau marin. 
Peaux de mouton. 
Tabac eu poudre. 
Épontlcs en balles emballées, 
Papeterie Cil général. 
Poêles ordinaires. 
Sucreries el liqueurs. 
Hubans de 61 et coton, 
Broquettes. 
Thé. 
Tabac fabriqué, 
Arbres enveloppés de nattes, 

pondéreux, 
Genêt blanc pour balais. 
Légumes, en paniers. 
Ouate. 
Cordonnets en coton, mis en 

p:u1uets. 
Baleines. 
Roues en bois. 
Châssis de feu être eu for fou - 

du. 
Vins et boissons fortes, en 
barils. 

Laine filée à tricoter , pour 
étoffes, drnps, etc. 

I Aloi·s. Anchois. 
Arruw root, 1 

Paniers. 
llaies en barils. 
Bouteilles, verrerie blancbcs, 
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Balais. 
Beurre en cuvelle. 
Caunes. 
Lustres, 
Crêpe. 
Dents d'éléphant. 
Tuile cirée pour tapis de plus 

de JO pieds, en caisses. 
i\oix de galle. 
Plantes de jardin, en pots, etc. 
Siéges de jardin, légers. 
Limons de cabriolet. 
:81archandises légères , non 

spécifiées. 
Bateaux, eu paqnets. 
foin et paille. 
Encre. 
Colle de poisson. 
Dents d'ivoire. 
)lenuiserie. 
Dentelle. 
l.a111pcs. 

Yoitures, emballées. 
Chaises, 
Porr-elaine, en boites. 
Cigares. 
Pendules. 
Duvets. 
Poisson frais. 
Fourrures. 
Verre de couleur el glaces, 

li étiers il tisser, 
llécani,1ue légère. 
11ascules. petites. 
:Uagnéi.ie. 
Plaques de marbre. 
Virmdc fraiche. 
:\lercerie. en boites. 
Na1,thc, •·n huiles d'étnin. 
Aiguilfos, en boites. 
Huile. en jarres et en boites. 
Parfumer-ie , 
Pickles. 
Pipes ù fumer. 
Cadre,; pour tableaux. 
Platinage. 
Volaille morte. 
Poudre bleue. 
Liquide d'imprimerie. 
To1111cau1 neufs, vides. 
llercure. 
Plumes. 
Lapins. 

aux risques cl périls du pro• 
priétaire. 

Gibier. 
Chapeaux. 
Instruments de musique. 
Pianos et orgues. 
Tableaux. 
Volail.le vivante, 
Soie fabriquée. 

Saumon, en boites. 
Pelles en bois. 
Souliers, en paniers. 
Poêles et grilles polis. 
Paille !ressée légère. 
Tamarin. 
Teasle« (charbons à foulon). 
Langues de bœuf. 
Écaille de tortue. 
Tuyaux de cuivre cl de cuivre 
jaune, excepté pour loco 
motives. 

Auges en papier maché, 
Vernis. 
Vins et boissons fortes, en 

bouteilles. 
Marchandises en laine et en 

estarue, non spéciûées ail 
leurs. 

Levure d'Allemagne, en pe 
tites parties. 

Soie grège. 
Éponge de Turquie, en caisses, 
Statuaire, seulement de corn- 
mun accord. 

Jouets. 
Tortue. 
Caractères d'imprimerie , en 
boites. 

tes échantillons , les bagages et meubles payent le double du tarif de la troi 
sièrne classe. 

L'eau forte, le vitriol, les esprits inflammables en cruchons, la poudre à tirer, 
les allumettes phosphoriques, et autres articles également inflammables, sont 
absolument exclus du transport. 

Les locomotives et tenders, montés sur leurs roues, à une distance de moins 
de 100 milles (anglais), payent 2 pence par tonne et par mille. 

A une distancè de plus de 1QO milles 1 1/2 pence par tonne et par mille, payé 
davanee. 
les waggons neufs, 4 pence par waggon et par mille. 
Les voilures des entrepreneurs de roulage, transportées sur les waggons de la 

Compagnie, payent 5 pence par tonne et par mille à une distance de moins de 
50 milles et 2 pence à une distance de plus de 50 milles. 

-----i>•-""·------ 
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'farlf pou• le transport de• marcbandlsea. 

DE 

L01'DRE8 

À 

CLASSES. 

PAIi TOlll'IE. 

PETITS COLIS. 
CllSSE 
SPlCJALJ; 

•• 
STATIOS 

5T.l'l"JO~. 

l!Uw. 
Harr_ow.. .. •• . . . . :12 
Watford......... fS 
Kiugs Langley..... 21 
Bexmoor . . .. . . . . • 2,i 
Berkhampstead. . . • 28 
Tring .........•. • 52 
Aylesbury. . . . . . . . ,U 
Leighton • 41 
Dunstablc . . . . . . . . J7 
Bletchley. . . . . . • . • .S6 
Fenny Stratford. . . 48 
Woburn... . . . .• • 150 
.-\mplhill......... 156 
Bedford.......... ti3 
Wolvcrton ..... •.. 1!2 
Blisworth... . . . . • . 62 
Northampton...... 67 
Wellingborough .. • 78 
Uigham Perrers.. . . 82 
Thrapston , • • 88 
Oundle , 96 
W ansford ••..•.• , 1{)'2 
Stamfonl . • . . . • . . . Hl8 
Peterboro' . . • . . . . . fO!J 
Wcedon .. , .•..•. • 70 
Daveutry •.... • .. , U, 
Crick._ .••... •.... 76 
Rugby •...•.. ···· 83 
Brandon.......... 89 
Coventry .•... • .. • !U: 
Kenilworth ... • . . . 98 
Leamington.. . . . . l03 
Hampton..... . . .. 105 
Birmingham . . . . . . IJ2 
Bedworth,. . . . . . . . !13 
i{uneaton •......• • 96 
Atherstonc........ !01 
Tamworth . • . . . . . . 109 
Lichfield . . . • . •. • . JH, 
Rudgeley... . . . . . • f23 
Colwich • . . . . .. . . • f26 
Walsnll .. · ...•. (a) 121 
Darlaston Gn (a) 122 
Willcnh8II, (a) f24 
Woh-crhnmpl11 .. (a) 120 
Stafford . • . . . . . . . 132 
Whitmore..... . . . 1->6 

S. D. 
10 0 
10 0 
10 0 
H 8 
12 ti 
12 6 
15 .~ 
15 4 
15 f. 

15 4 
15 4 
15 4 
15 4 
rn o 
1::i 0 
Hi 0 
Hl 0 
11$ 0 
rn o 
l;i 0 

18 4 
Hl 0 
i;j 0 
16 8 
1G 8 
17 6 
20 0 
20 0 
20 0 
21 8 
21 8 

20 0 
20 0 
2'.2 6 
~ 6 
22 6 

21.S 0 
2r:, 0 
211 o- 
2a o 
2tl 0 
30 0 

S. D. 
t2 6 
12 H 
12 6 
15 4 
1' 2 
H 2 
1:i 0 
1:i 0 
11> 0 

16 8 
16 8 
16 0 
16 0 
!7 ij 

17 6 
17 6 
17 li 
20 0 
20 0 
20 0 

21 8 
17 6 
17 6 
20 0 
io o 
20 0 
2:2 6 
2'..! 6 
2:.! 6 
27 û 
27 li 

22 6 
22 6 
27 Ci 
27 6 
50 0 

50 0 
50 0 
50 0 
50 0 
50 0 
5;; o 

i 

S. D. 
i1S 0 
1:S () 
fü 0 
11) 0 
16 8 
16 8 
17 li 
17 Ci 
17 ti 

18 4 
18 4 
18 4 
tS 4 
20 0 
20 0 
20 0 
20 0 
22 6 
2-2 6 
2~ li 

·24 li 
20 U 
20 0 
2;S 0 
2;; o 
25 0 
50 0 
30 U 
50 0 
52 6 
52 6 

50 0 
50 U 
50 0 
50 0 
57 6 

'if! 6 
37 6 
'if! 6 
57 6 
57 6 

'° 0 

S. D. 
f6 8 
17 6 
17 6 
17 6 
18 4 
18 4 
20 0 
20 0 
20 0 

22 6 
2-2 6 
2-2 v 
;!;l i; 
25 0 
21.i 0 
21! 0 
2~ 0 
27 6 
27 6 
27 U 

23 10 
25 0 
2:5 0 
50 0 
50 0 
51> 0 
5:J 0 
40 0 
40 0 
57 6 
40 0 

51! 0 
5:i 0 
57 6 
40 0 
41! 0 

~ 0 

" 0 
~ 0 

" 0 
~ 0 
00 0 

S. D. 
20 0 
22 6 
22 6 
22 6 
2'..! ti 
22 6 
25 0 
2;i 0 
215 0 

50 0 
50 0 
50 0 
50 û 
3:5 0 
55 0 
3tl 0 
Sa U 
5!5 0 
5~ 0 
5:) IJ 

57 li 
55 0 
5!.i 0 
51> 0 
3;5 0 
40 0 
40 0 
4il 0 
~:s 0 
411 0 
150 0 

40 0 
40 0 
,~ 0 
?iO 0 
;;5 0 

1i~ 0 
15~ 0 
151:I 0 
mi o 
11a o 
60 0 

20 0 
20 0 
~ 0 
20 Il 
22 6 
22 G 

(a) Poisson 411 shillings. 
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.,; CLASSES. CLASSE 
DE tl PETITS COLIS. 

SPÉCIALE -- 
1 ~ 1~· LONDRES 

il: 1re. 2•. 
1 

4,o. Il "' - ~ STATIO~ ., 
li •• 18 lbs. 56 llli. H!lbs . • A 

P.1.1\ 'TO!'IIE, STATIO:<, 
: 

lillts. S. D. S. D. S. D. S, D. S. D. s. D. 

Staffd Pott• ....... us 50 0 511 0 4t.i 0 tià 0 65 0 ' 25 0 
Crewe ............ Hi6 50 0 51:i 0 42 6 150 0 70 0 
Chester .•.....•.. 178 55 0 40 0 so 0 60 0 70 0 
Rookery Bridge ... 160 50 0 5o o 42 6 t.iO 0 70 0 2r, 0 
Sandbach ••.•..... 161 50 0 5~ 0 42 6 50 0 70 0 
Holrnes Chape! .•.. 11)4 50 0 315 0 42 (j 150 0 70 0 
Chelford .......•.. 170 50 0 51i 0 42 6 so 0 70 0 
Alderley .•.•.. , ... 175 50 0 51> 0 42 6 uu 0 70 0 
Wilmslow- ...•.... m, 50 0 5!.î 0 42 6 ?50 0 70 0 2 0 2 5 2 6 

Handforth .....•.• 184 50 0 51> 0 42 6 ?50 0 70 0 
~faeclesfieJu . .' •.... . 187 50 0 51> 0 42 (i 150 0 70 0 
Stockport •........ 181 50 0 51i 0 42 6 tiO 0 70 0 
)lanchester (a) .... 187 50 0 55 0 42 6 so 0 70 0 
Hartford .•.•.•.... 168 50 0 ss 0 42 6 BO 0 70 0 
Acton ...•.•...... 171 50 0 5t.i 0 42 6 so 0 70 0 
Preston Brook ....• 17t.i 50 0 5t; 0 42 6 150 0 70 0 
\Varl'ington •.•.••• 181 50 0 40 0 50 0 60 0 70 0 215 0 
Liverpool ..•..•... 200 51S 0 40 0 so 0 60 0 70 0 21:i 0 
Bolton •......... , 200 51S 0 40 0 !iO 0 60 0 70 0 2ti () 

Wigan ........... 1 

tlO 0 60 0 70 0 215 0 1!H 515 0 40 0 
Preston •......... 208, 511 0 40 0 tiO 0 60 0 70 0 215 0 
Plcetwood ........ 228 40 0 ,rn o 1l15 0 6i.5 0 71:i 0 215 0 
Lancaster ......... 229 45 0 riO 0 · 60 0 70 0 80 0 30 U 
Milnthorp, ...••.. 245 riO 0 1515 0 615 0 7/J 0 815 0 
Kendal. •..... : ... 2tH tiO 0 ti5 0 65 0 71:i 0 81:i 0 
Peurith .......... 280 titi 0 60 0 70 0 80 0 90 0 
Carlisle .•.•....... 298 {15 0 60 0 70 0 80 0 !10 0 
Glasgow •.....••.• 402 lSO 0 60 0 80 0 100 0 120 0 
Edinburgh •.....•. 598 so 0 60 0 80 0 100 0 120 0 
Stirling •.•...••• " "l , Perth ••.••...•.•. 41H 
Dundee •.•.•.•.•. 472 
Arbroath.; .....•. 488 O 0 00 0 Forfar , •.•.•••.•. ''" 1 ' 

80 0 -100 0 120 0 S 0 " 0 ~ 0 

Brechin ..•.•.•.•. !>05 
1fontrose .•.•.•.•. ti05 
Aberdeen .• ,., •.•. 1>58 
Stalcy Bridge .•.•. 100 51î 0 40 0 50 0 60 0 80 0 2 0 2 6 5 0 
Sadd leworth ..•... i97} 
Diggle .•.•.•.•.•. ms 57 6 40 0 4;, 0 60 0 80 0 1 6 t 9 2 0 

Marsden ..•.•.•.•. 202} 
Slaithwaite •.•.•.•• 204 57 6 4i 8 4!S 0 60 0 80 0 1 6 1 9 2 0 

Huddersfield •.•••. 2091 '57 6 41 8 48 4 60 0 fOO 0 1 6 1 9 2 0 
Dewsbury •...•.• , 217} 
Batley ...•.•...•. 2t8 55 4 4i 8 48 4 60 0 100 0 1 6 1 9 2 0 

Leeds •........•.. 2261 51l 0 4 8 45 4 60 0 · 80 0 i tl 1 9 2 0 

(a) foie 00 shillings. 


